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NOUVELLES DU JOUH

21 juin.

t/entrevue des délégués des deux centres
, [a démarche des diverses tractions de la

droite auprès de M. Thiers sollicitent plus
^particulièrement aujourd'hui l'attention pu-

Il ne paraît pas que la rupture qui a eu lieu
i la suite des déclarations si nettes de MM. le
général Chanzy et l'amiral Jaurès, entre le
«ntrc droit et lé centre gauche, ait pu s'opé-
rer sans que le contre-coup s'en fîtprompte-

• me'it sentir au sein de ca dernier groupe.
plusieurs membres du centre gauche font

ç"al<jihent partie, on le sait, de la réunion du
contre droit, et ils ne pouvaient manquer de
reprendre, p»ur leur propre compte, la tenta-
tive malheureuse des coryphées de l'orléanis-
jhe. n'est ce qu'ont fait, au nom de cette frac-
tion conservatrice, qui va et vient, sans pou-
voir se fixer, de la République provisoire à la
monarchie constitutionnelle et de la monarchie
constitutionnelle à la République provisoire,
MM, Aclocque, Antoain Lefèvre-Pûnlalis,..ile
iasteyrie et Delille. Dans la réunion, où les
délégués du centre gauche avaient â rendre
(Xrnipte de leur entrevue avec leurs collègues
du centre droit, le parti de la conciliation, que
réprésentent ces honorables députés, s'est ef-
forcé de démontrer que l'on s'exagérait les
difficultés d'une action commune des deux cen-
tres, et qu'on avait eu tort de repousser les
avances du centre droit. Hàtons-nous d'ajou-
ter que la majorité de la réunion s'est énergi-
quement prononcée dans le môme sens que son
bureau, et, sans se refuser à de nouveaux es-
tais d'entente avec le centre droit, a déclaré
qu'elle ne songeait point à abandonner le pro-
gramme, " tout pratique et politique »,qui
fait là raison d'être du centre gauche.

On sait, d'ailleurs, que le centre droit s'était
déjà abouché avec les autres fractions de la
droite, et que la résolution de faire une démar-
che auprès du président delà République a
été arrêtée et mise à exécution hier.

"Nous apprécions plus loin le caractère et la
portée de cette agitation royaliste, à laquelle
le président de la République a su opposer
une fermeté de langage et une dignité patrio-
tique qui nous paraissent d'un excellent au-
gure pour l'avenir.

Bien qu'on ignore encore les détails de l'en-
trevue, on sait par une note du Journal des
Débats que les délégués de la droite n'ont pu
s'entendre avec M. Thiers sur les véritables
conditions d'une politique conservatrice.

« Ils le regrettent, ajoute la note, mais ils
maintiennent leurs opinions et se réservent
toute liberté pour les défendre. »

Personne ne se méprendra sur le sens de
cette déclaration qui n'a d'autre but que de
masquer une prudente retraite. Quant aux me-
naces que renferme le dernier paragraphe, el-
les n'intimideront personne ; elles auront du
moins ce premier résultat, — nous l'espérons,
que tous ceux qui ont à cœur de voir mener
à bien les négociations engagées avec l'Alle-
magne et de rendre au pays pleine possession
3e lui-môme, se serreront avec une énergie
nouvelle autour du gouvernement, dont l'il-
lustre chef vient d'affirmer avec plus d'éclat
Que jamais sa fidélité et son dévoûment à la
République.

Sur cette question brûlante de l'évacuation,
Bous trouvons encore aujourd'hui dans, le
Temps quelques indications qu'il nous parait
util© de reproduire. Voici, d'après notre con-
frère, où en seraient les choses : .

" On peut dès à présent regarder comme
certain que l'évacuation sera successive et
proportionnelle. Le délai accordé pour le paie-
ment du premier milliard expirerait le 15 fé-
vrier 1873. Néanmoins le gouvernement prus-
sien consentirait à évacuer la Marne et la
Haute-Marne immédiatement après le paie-
ment de 500 millions.

« Cette somme de 500 millions serait ver-
sée presque immédiatement et avant l'ouver-
ture de l'emprunt. On assure qu'en vue de ce
paiement, le ministre des finances a déjà né-
gocié l'achat de traites sur les places d'An-
gleterre et d'Allemagne.

" On aurait pour le paiement du deuxième
milliard toute l'année 1873, et l'année 1874
P°ur le paiement du troisième.

" M, Thiers demande la réduction de l'ar-
ma d'occupation d'un tiers après le paie-
ment de chaque milliard ; mais le gouverne-
ment allemand n'a pas encore consenti à
uQe diminution de l'effectif de l'armée d'occu-
pation. »

Quant à l'époque à laquelle s'ouvrirait l'em-
prunt, elle serait, paraît-il, plus rapprochée
qu'on ne l'avait supposé d'abord. L'Assemblée
prenant ses vacances vers le milieu de juillet,
leprojet lui serait vraisemblablement présenté
avant peu. Une fois voté, l'emprunt, — au
dire des financiers,— devrait être immédiate-
ment ouvert, par la raison que les mois d'août
et de septembre ne seraient pas favorables à
une émission, et que le renvoyer en octobre
serait laisser pendant trois mois le marché des
capitaux à la fois agité et paralysé.

On ajoute que les capitaux sont prêts, les
dispositions excellentes, et qu'il y aurait, à
attendre, plus à perdre qu'à gagner.

Nous ne "relevons,dans lecompte-reududela
séance d'hier,d'autre particularité intéressante
quel'adoplion de la première partie d'un amen-
dement du général G-uillemaut, portant-que le
nombre des volontaires d'un au qui bénéficie-
ront des dispositions inscrites à l'article 55,
sera chaque année fixé « par département et
en proportion du contingent. »

La seconde partie de l'amendement G-uille-
maut portant que le nombre total des engagés
d'un an ne pourrait dépasser 23,000, a été
rejetée par la Chambre, après avoir été com-
battue par M. de Basiard et par le ministre de
la guerre.

L'article 55 a été ensuite adopté dans son
ensemble, ainsi que l'article 56, sans autre
incident notable. *

Les journaux publient, d'après VOsservatore
romano, une longue lettre du pape au car-
dinal Antonelli. Le saint-père y proteste avec
force contre le projet de loi annoncé par le
gouvernement italien et portant suppression
des ordres religieux à Rome.

Jetant ensuite un coup d'œil sur la situation
générale. Pie IX repousse de nouveau toute
pensée de conciliation entre le pontificat et
" le gouvernement usurpateur. »

De Berlin,, on mande que le Reichstag a
adopté en troisième lecture le projet de loi
relatif aux jésuites et autres congrégations si-
milaires.

Un autre vote important a signalé la fin de
la session actuelle du parlement allemand.
Par 151 voix contre 100, le Reichstag a adopté
la motion ayant pour objet de rendre le ma-
riage civil obligatoire et de confier â l'auto-
rité laïque la tenue des registres de l'état-
civil.

« Un grave désaccord n'a cessé de
régner entre les délégués des groupes
de la droite et M. Thiers, sur la con-
duite à tenir cour défendre efficace-
ment les principes conservateurs. »

C'est en ces termes que s'exprime la
dépêche qui rendait compte ce matin
de l'entrevue du président de la Répu-
blique avec la députation de la droite
et du centre droit.

Gette dépêche, dans sa première
partie, constate la volonté très ferme
de M. Thiers de maintenir la Répu-
blique et en même temps de pour-
suivre une politique conservatrice.

G'est ici, on peut l'affirmer sans
crainte de se tromper, que nous tou-
chons du doigt le motif du désaccord,
signalé à la fin de ce télégramme.

"Pour M. Thiers, comme pour tous
les esprits réfléchis, il n'y a absolument
rien d'inconciliable entre la forme ré-
publicaine et ce que l'on appelle une
politique conservatrice. Pour la droite,
au contraire, celle-ci est incompatible
avec toute forme de gouvernement au-
tre que la monarchie.

En vérité ! nous oublions bien vite
en France ! Nous oublions aussi vite
encore notre propre histoire que l'his-
toire de nos voisins! et douze mois suf-
fisent pour effacer de notre esprit les
enseignements les plus' terribles! A
quelle époque de notre histoire un
gouvernement eut-il à lutter contre
une insurrection plus formidable que
ne le fut celle de la Commune? A
quelle époque un gouvernement dé-
ploya-t-il plus d'énergie pour vaincre le
désordre? A quelle éooque l'ordre
triompha-t-il plus complètement ? Or,
ce gouvernement, vainqueur de l'in-
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surrection, a-t-on oublié déjà que ce
fut un gouvernement républicain ? Et.
si on ne l'a pas oublié, comment est-il
possible que l'on vienne aujourd'hui
identifier virtuellement la politique
conservatrice avec la seule forme mo-
narchique, et dénier implicitement à la
République la faculté de maintenir l'or-
dre, de protéger la propriété, d'être ce
que l'on appelle « conservatrice ? »

Et bien plus ! ignorerions-nous l'his-
toire des peuples qui nous entourent,
au point de ne pas savoir qu'il y a eu en
Suisse, sous le régime républicain, des
gouvernements auxquels les plus farou-
ches « conservateurs » de la droite la
plus extrême ne trouveraient assuré-
ment rien à reprocher, en fait de « po-
litique conservatrice? » Mais non ! quels
que soient les enseignements de notre
histoire la plus récente , un certain
nombre d'entre nous préfèrent ne rien
voir, ne rien apprendre ; pour eux, ta
République ce sont toujours et unique-
ment les massacres de septembre, Ro-
bespierre et Marat ; pour eux, la jnos
narchie, c'est toujours je ne sais quel
âge d'or dés poètes, où, sous l'égide
dun prince, vertueux et puissant, les
nations vivent au sein d'une éternelle
félicité, riches, heureuses, sans guerres
ni révolutions.

Hélas! si la monarchie avait toujours
été ce que plusieurs pensent, si dans
cette forme de gouvernement, par l'ef-
fet d'Une sorte de privilège merveil-
leux, s'incarnait forcément le principe
d'ordre, de liberté douce, d'universelle
félicité, le principe « conservateur » en
un mot, il est probable qu'il y aurait
peu de républicains en ce monde et que
tous les honnêtes gehs voudraient être
monarchistes. Seulement ce privilège
n'appartient pas à la monarchie --et la
politique « conservatrice » ne s'incarne
pas en elle. Ouvrez l'histoire, à la pre-
mière page venue, et lisez !

Cette politique « conservatrice » il
n'est pas une lorme de gouvernement
en laquelle elle s'incarne de préférence
à une autre ; et c'est là ce que tant
d'esprits superficiels s'obstinent à ne
îas comprendre. Un gouvernement
oeut être conservateur tout en s' appe-
lant République; et il peut être tout le I
contraire, en s'appelant royaume ou ,
empire. Laissez revenir, par exemple,
un Bonaparte, empereur des Français,
et vous verrez ce que deviendra, sous
le socialisme impérial, le principe con-
servateur!

Mais il y a plus! Les conditions peu-
vent être telles que, pour une nation,
la véritable et plus sûre garantie de
l'ordre et de la « conservation » se
trouve précisément et uniquement dans
la forme républicaine. Et nous nous
trouvons dans ces conditions.

La France a le bonheur de posséder
trois familles de prétendants monar-
chiques. Ces trois espèces de préten-
tions, qui les neutralisera, qui les main-
tiendra à l'état inoffensif, si ce n'est un
gouvernement anonyme, ou plutôt le
gouvernement du pays par le pays,
c'est-à-dire la République ? Laissez, au
contraire, une de ces familles monter
sur le trône vacant, « c'est la guerre ci-
vile, » M. Thiers le disait hier aux dé-
légués de la droite, et nous nous de-
mandons en quoi cette perspective peut
sourire à ceux qui se disent les conser-
vateurs par excellence ?

Mais nous allons plus loin ! Le pays,
consulté à plusieurs reprises dans des
élections partielles, a déclaré coup sur
coup qu'il ne voulait pas de monarchie.
Croyez-vous que ces électeurs soient
des" hommes de désordre? que les
paysans de la Somme et du Nord rê-
vent de Commune ?

S'il en était ainsi, ce serait la fin dé
la France, et un monarque lui-même,
eût-il une armée à sa disposition, ne
pourrait rien pour arrêter le cataclys-
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me final. Mais aucun homme de sens
ne voudrait soutenir qu'il en soit ainsi ;
les électeurs, qui ont nommé des ré-
publicains, sont des hommes qui tien*
rient au maintien de l'ordre autant que
M. Batbie ou M. de Lorgeril lui-même ;
les agriculteurs du Nord et de l'Ouest
ne sont pas gens à construire des bar-
ricades; ils ont envoyé à la Chambre
des candidats forts 'en couleur, sans
doute, mais pourquoi ? — Parce qu'ils
voient que la droite fait des voyages à
Anvers, parce qu'ils ne veulent "pas de
nouveaux bouleversements; parce que
le gouvernement qui a vaincu la Com-
mune leur semble assez qualifié pour
être accepté comme un gouvernement
« conservateur ».

Nous voudrions que la majorité de
l'Assemblée parvînt enfin à raisonner
droit comme ces paysans du Nord et
de l'Ouest. En définitive, il ne dépend
que des « conservateurs » que la Répu-
blique soit « conservatrice », comme ils
disent. Qu'ils se groupent, qu'ils accep-
tent cette forme de gouvernement, la-
quelle n'a rien par elle-même et en soi,
que nous sachions, de spécialement ré-
barbatif ou de particulièrement horri-
pilant; qu'ils cherchent enfin à devenir
la majorité sous ce drapeau, et ils pour-
ront faire de la République la chose la
plus « conservatrice » qui se puisse ima-
giner.

Mais il est bien certain que s'ils per-
sistent à bouder la République et si la
majorité du pays se prononce en sa fa-
veur, il faudra bien qu'ils en passent
par où voudra la majorité qui se sera
formée par leur, abstention ou par leur
inutile hostilité.

En somme, ce parti tient ses destinées
dans sa main. Acceptant la République
sans arrière-pensée, il peut devenir le
grand parti tory de la France, et il ac-
querra sur les ' affaires l'influence que
lui assure sa compétence. Refusant au
contraire d'accepter la République, il
se condamne à subir la politique de ses
adversaires et il s'annihile de ses pro-
pres mains.

Nous trouvons dans te Journal de Genève
d'hier d'intéressantes informations concernant
la conférence de. VA labama. Le tribunal arbitral
s'est réuni avant-hier à THôM-de-Ville de
Genève. Le journal que nous citons est en me-
sure d'affirmer que « malgré le secret dont
sont enveloppées ces conférences préliminai-
res, et quoique l'on ne puisse rien affirmer,
les négociations sont plutôt en iyoie d'arran-
gement. »

On sait que les journaux français disaient
ces jours-ci que l'on ne savait absolument
rien de la marche des négociations; les rensei-
gnements suivants du Journal de Genève n'en
sont donc que plus intéressants :

Un échange de dépêches a eu lieu entre les ar-
bitres et leurs gouvernements, et la difficulté ac-
tuelle ne se trouve en aucune manière dans le
chiffre de l'indemnité ; surtout il n'est nullement
question des deux milliards de dollars dont ont
parlé quelques journaux anglais et qui n'ont ja-
mais existé , à ce qu'il paraît, que dans l'imagina-
tion de leurs rédacteurs. Il s'agit bien plutôt,
comme on le sait, pour les Etats-Unis, non pas
de se faire payer telle ou telle somme, mais d'ob-
tenir de l'Angleterre une garantie qui mette
désormais toutes les puissances neutres à l'abri de
réclamations ultérieures relativement aux vais-
seaux ennemis qui pourraient s'équiper dans leurs
ports. Or, une déclaration de cette nature de la
part de l'Angleterre serait comme une reconnais-
sance tacite des torts que lui reproche l'Amérique,
Qt la grande difficulté consisterait pour le moment
à trsuver une formule qui satisfasse l'Amérique
sans être blessante pour l'Angleterre.

Une fois cette formule trouvée, le reste, c'est-
à-dire la fixation de l'indemnité, sera choss rela-
tivement facile.
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COUBBiER OE PâillS

Paris, 20juin.

Voici ce que je sais de plus nouveau sur l'é-
vacuation. Elle commencerait, paraît-il, avant

l'emprunt; deux départements seraient libé-
rés après un paiement de 500 millions, et M.
de Ooulard s'occupe déjà d'acheter des traites
dans ce but. Le point difficultueux consiste
dans les proportions du contingent d'occupa-
tion.
• M. Thiers demande qu'il soit diminué au
fur et à mesure, et la Prusse refuse.

L'accident de Juvisy (ligne d'Orléans), qui
vous aura été, je pensé, annoncé par le télé-
graphe, semble avoir été plus grave que ne l'ont
donnolespremioresnouvelles.il y aurait au
moins six personnes de mortes et beaucoup
de blessés ; écrasement et brûlure. La Compa-
gnie ne livrait pas, hier, ses informations aux
journaux avec beaucoup d'empressement.

G'est décidément cette après-midi qu'a lieu
la démarche de la droite auprès du président de
la République. On me dit à l'instant môme
qu'un grand nombre de membres se sont joints
à leurs délégués. Inutile remue-ménage! La
droite fait ainsi les affaires de M. Thiers et de
la République et je crois,en vérité, qu'elle n'est
pas de force à faire autre chose. Je vous con-
firme, d'ailleurs, ce que je vous ai mandé de
l'exagération des bruits eh cours sur les nou-
veaux députés élus. Hier, un député du centre
gauche m'a dit : «Mais Derégnaucourt,.c'est
moi. »— Et Jules Barni? — Très-modéré ; ne
l'a-t-il pas dit dans ses remerciements à ses ;
électeurs? L'ordre dans la liberté.— Et Pauh
Bert ! — Un peu plus avancé peut-être, mais
cela n'empêche pas d'être raisonnable. D'ail-
leurs que voulez-vous? Ceux qui s'intitulent
conservateurs ne veulent rien faire avec nous :

et prouvent tous les jours qu'à eux seuls ils
 :

ne peuvent rien.
Comme on le pensait, la gauche doit en-

voyer â M. Thiers une députation en réponse
à celle du centre droit. On cite parmi les mem-
bres de cette délégation plusieurs députés que
leurs rapports personnels avec le président
désignent tout à fait pour s'aboucher avec lui ;
entre autres, MM. Ricard et de Maleville.

Hier, mercredi, ainsi que je vous l'avais an-
noncé, a eu lieu à la questure de la Chambre
le premier dépôt des signatures pour l'ensei-
gnement obligatoire. Il y en avait 847,000,
formant 115 ballots cachetés, et donnant une
charge de 600 livres que portait une espèce de
tapissière où avaient également pris place les
membres du bureau de la ligue de l'enseigne-
ment, MM. Jean Macé, Ad. Lereboullet, E.
Nus, Vauchèz, etc. Vous trouverez dans tous
les journaux les chiffres fournis par les diffé-
rents centres de propagande. Ajoutez que la
ligue a déjà 100,000 nouvelles- signatures en-
tre les mains, et qu'on en attend encore d'au-
tres.
'A deux heures, le petit- cortège arrive à '

Versailles. Douze députés de toutes les frac-
tions de la gauche et du centre gauche, MM.
Sehérer, Henri Martin, etc., le reçoivent et
font ouvrir à la voiture les portes de la cour
de Maroc, au grand ébahissement des assis-
tants qui ne savaient pas ce que signifiaient
ces monceaux de papiers. L'émotion a été
grande, même dans la droite. Les garçons du
palais sont venus décharger les pétitions, les
ont transportées au secrétariat, et reçu a été
donné aux délégués de la ligue.

Au même moment se présentait à Versailles
M. Louis Ulbach. Il avait déposé, au greffe du
conseil de guerre qui l'a condamné dernière-
ment, une somme de 600 fr. pour être laissé
en liberté sous caution jusqu'à ce qu'il fût
statué sur l'appel qu'il a interjeté de son juge-
ment. Cela n'a pas empêché qu'on ne le priât
de se constituer prisonnier. Mais M. Léon Re-
nault, préfet de police, après l'avoir fait in-
scrire au livre d'écrou, lui a donné congé, et
alors, étant détenu sans l'être, Louis Ulbach
réclame sa caution qu'on ne veut pas lui
rendre tant qu'il sera dehors.

L'école de commerce de Mulhouse, une des
plus importantes qui existent, vient de fermer,
tous les professeurs étant partis après avoir
opté pour la France. A Colmar, deux ouvriers
ont reçu dernièrement chacun vingt-cinq
coups de bâton sur les fesses pour avoir parlé
légèrement dans la rue des maîtres du pays.
Saisis par des agents prussiens, ils ont été
conduits au corps de garde, et traités comme
il vient d'être dit. L'un d'eux, quand on a
voulu le mettre en liberté le lendemain matin,
a été trouvé mort. Je tiens cela d'une notabi-
lité artistique d'Alsace, dont le nom vous est
bien connu. Si c'est ainsi que l'idéal germa-
nique s'enracine dans les cœurs, j'en serai bien
surpris, et vous aussi.

On lit partout des listes d'aspirants au con-
seil d'Etat. Un de ceux qui ont le plus de
chances est M. Edouard Hervé, rédacteur en
chef du Journal de Paris, où il se pourrait
alors qu'il fût remplacé par M. Auguste Léo,
des Débats. Une lettre M. Léo a déjà paru hier

soir dans le Journal de Paris, réduction de
selle de M. d'Haussonville. Est-ce un Ballon
d'essai ? ,

On vient de donner au Gymnase la première
représentation du Cousin Jacques, de M. Louis
Leroy, qui paraît avoir réussi. Vous m excu-
serez de ne pas avoir risqué une congestion
cérébrale pour assister à cette petite fête. .

Madame Lambquin, l'excellente duègne do
.'Odéon, a suivi hier dans la tombe son direc-
;eur M. de Chilly.
- Le maréchal Forey a aussi terminé cette
auit une existence depuis longtemps réduite,
IUX fonctions animales. Les ramollissements
lu cerveau permettent souvent cependant,
une plus longue vie.

On se dispute toujours, à propos de la di-
rection de l'Odéon. M.-Duquesnel, l'associe de
M. de Chilly, paraît avoir de grandes chances,
[lest très appuvé par M. Charles Edmond et
Mme George Sarid , deux auteurs attitrés de ce-
théâtre. , ,.,

Un de mes amis de Londres me mande qu il
y a en ce moment grande aflluencc de bona-
partistes dans cette ville. Ils ont de fréquen-
tes réunions dans un café de Regent-Street,
le ne pense pas qu'il faille beaucoup s'en
préoccuper, quoique M. Thiers joue volon-
tiers de cette corde-là pour imposer ses volon-
tés. H en a encore pour deux ans de ce sys-
tème, ainsi que du Prussien, qui est l'autre
maîtresse touche de son clavier politique.
Après quoi, notre reconnaissance pour ses
services incontestés lui est acquise, et même
on ne demandera pas mieux que de le garder
glorieusement à la tète-de la France, mais â
condition qu'il voudra bien tenir compte quel-
quefois de nos vœux !

Une scène scandaleuse au détriment d'un
personnage taré, le sieur Hugelmann, vient
d'avoir lieu dans les couloirs du théâtre des
Bouffes. Je n'en connais pas encore bien les
détails. Quelques journaux rappellent seule-
ment à cette occasion les tristes antécédents
du personnage, qui a été de la République au
duc de Montpensier, de celui-cià Maximilien,
de Maximilien au bonapartisme, et qu'on est
bien surpris de retrouver aujourd'hui attaché
au secrétariat de M. Thiers. . N.

ïâBLETTES YEBSâiLLâlSES

La continuation de la discussioii de l'arti-
cle 54 n'a présenté qu'un intérêt médiocre.
Ce n'est plus dans l'article 54 que se trouve
maintenant le nœud de la difficulté. C'est dans
l'article 55, et même dans le second para-
graphe de l'article 55.

L'article 54 admet au volontariat d'une an-
née les bacheliers et les élèves des différentes'
écoles nationales (centrales, Beaux-arts, etc.),

Le premier paragraphe de l'article 55 (ré-
daction nouvelle) admet, indépendamment des
précédents, les jeunes gens qui auront satis-
fait à un des examens exigés par les différents
programmes que publiera le ministre de la
guGrre.

Mais le paragraphe 2me de ce même article
remet au ministre de la guerre le soin de fixer
chaque année le'nombre des admissions.. ,

Ce sera l'illimité corrigé par l'arbitraire,
Je ne critique point ; j'admets parfaitement

qu'un peu d'arbitraire (j'entends par là le
choix, le tact, la préférence raisonùée) est né-
cessaire dans les choses humaines, et que la
loi rigide non plus que le calculne saurait tout
faire ni tout prévoir. Mais le péril n'en est pas
moins très-grand et la responsabilité du mi-
nistre de la guerre singulièrement pesante. ,

Ainsi qu'on pouvait l'augurer, par analogie
avec ce qui s'est passé précédemment, la diffi-
culté qui recule incessamment, qui de l'arti-
cle 54 est venue se blottir, dans l'article 55 et
finalement dans le second paragraphe de ce-
dernier article, a en ;ore été ajournée.

On a voté l'article 54 et le premier para-
graphe de l'article 55.

Reste le dernier paragraphe, celui qui laisse
une si grande latitude au ministre : ce para-
graphe-là est irréductible. A moins qu'on ne
veuille réduire tout à fait à néant la loi militai-
re, en étendant jusqu'à l'infini, au gré desexa-
minateurs, le nombre des admissions au vo-
lontariat d'une année. Auquel cas encore l'ar-
bitraire n'abdiquerait point encore complète-
ment ses droits. Car enfin qui fixera le pro-
gramme des divers examens? Le ministre.
Et quant aujugement desexaminateurs,quelle
sera sa règle? Où commencera l'indulgence,
ou bien la sévérité ? Ce sont là des questions de
bonne foi. H faut se résigner à faire sa part
même dans le domaine de la loi à la bonne foi
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MI LEARDE LA STEPPE

(Extrait de la Revue des deux-Mondes.)

i D»r- M*rtin Pétrovitch, si vous ne descendez
| w^ Je tire.

fibÙ.^r 6' répondit sur le toit une voix ter-
que :' ;lre !. En attendant, voici un cadeau
1 air t fa'S- Une loflgue planche vola dans
dem.m U0>"a deux fois > et vint tomt)er lour"
tfûUn ux Pieds mêmes de Slotkine. Celui-
ééjat ̂  saut en arrière ; Kharlof partit d'un

ierrj,w'gn®U1' Jésus! — murmura quelqu'un
ïlir i»,i "E""- Je me retournai, c'était Souve-
can'er me dis"Je ' tu cesses enfin de ri-

^casa etnpoigna un paysan par le collet

/ Grimpe donc, hurlait-il en le secouant

le toutes ses forces, grimpez tou3, sauvez mon
aien.

Le paysan avança de deux pas, renversa la
;ète, agita ses mains: — Eh! là haut, mon-
sieur!... Puis il fit volte-face et disparut.

— Une échelle ! apportez une échelle ! cria
Slotkine aux autres paysans.

— Où la prendre? répondit-on du groupe.
— Et quand même il y aurait une échelle, dit
une voix lente, qui diable s'aviserait de grim-
aer? Pas si bête! que quelqu'un s'y frotte, il
lui tordera le cou comme à un poulet. — Il
îtait clair pour moi que, si même le danger
sût été moindre, les paysans n'auraient pas
obéi à leur nouveau maître ; ils approuvaient
presque Kharlof, et l'admiraient certainement.

— Brigands, scélérats! vociféra Slotkine.—
k ce moment, la dernière cheminée s'écroula
avec fracas, et à travers un nuage de pous-
sière jaune on vit Kharlof, poussant un cri de
triomphe et levant ses mains ensanglantées,
se tourner de notre côté. Slotkine le mit en
joue, mais Evlampia lui poussa le coude. Il se
retourna.

— N'empêche pas! cria-t-il avec fureur.
— Et toi, dit-elle, n'ose pas. — Ses yeux

d'un bleu sombre s'allumèrent sous ses sour-
cils rapprochés.

— Le père, dit-elle, détruit sa maison ; elle
est à lui.

— Tu mens, elle est à nous.
— C'est tôt qui le dis, et moi,- sa fille, je dis

qu'elle est à lui. — Slotkine étouffait de co-
lère; Evlampia le regardait fixement sans sour-
ciller.

— Ah ! bonjour, bonjour, ma fille chérie,
cria d'en haut Kharlof; bonjour, Evlampia
Martinovna. Comment vis-tu avec, tou bon
ami?-..

— Père ! dit Evlampia d'une voix sonore.
— Quoi, fille? reprit Kharlof en s'avançant

jusqu'au bord du mur.—Jecrusapercevoirsur
son visage un étrange sourire, serein, presque
jovial, et par cela même d'autant plus si-
nistre. Bien des années après, j'ai vu un sou-
rire pareil sur le- visage d'un condamné à
mort.

— Finis, père : descends, viens à moi. Nous
sommes coupables, nous te rendrons tout ;
crois ta fille, descends.

— De quel droit prends-tu des décisions?
interrompit Slotkine. — Evlampia ne daigna
pas lui répondre.

— Je te restituerai ma part, continua-t-elle;
je te rendrai tout. Finis, descends, père ; par^
donne-nous, pardonne-moi !

Kharlof continuait de sourire. — Trop tard,
ma colombe, dit-il, et chacune de ses paroles
sonnait comme de l'airain. — Trop tard s'est
émue ton àme de pierre. Ça roule au bas de la
montagne, ça ne peut plus s'arrêter. . Ne me
regarde pas"; je suis un homme perdu. Re-
garde plutôt ton Volodka. Vois un peu quel
joli garçon il fait. Regarde aussi ta vipère de
sœur. Voilà qu'elle passe son museau par la
fenêtre ; elle fait les, h, à son charmant mari.
Non, mes petits messieurs, vous avez voulu
me priver de mon toit ; eh bien ! je ne vous
laisserai pas solive sur solive. Je les avais
toutes façonnées et placées de mes mains ; je
les détruirai toutes de mes seules mains. Vous
voyez, je n'ai pas même pris de hache. — Il
cracha dans la paume de ses deux mains, et
saisit de nouveau une poutre.

— Finis, père, reprit Evlampia ; — sa voix
était devenue étrangement caressante. — Ne
te souviens pas dupasse- Crois-moi, tu m'as

i toujours crue. Descends,' viens dans mj petit,»

chambre ; viens sur mon lit; je te sécherai, je
te réchaufferai ; je panserai tes plaies. Vois
comme tu as déchiré tes pauvres mains. Ttt
vivras chez moi comme dans le giron du
Christ. Tu mangeras des chatteries bien
douces, et tu dormiras encore plus douce-
ment. Oui, oui, nous avons été coupables. Al-
lons, pardonne.

Kharlof hocha la tête. — Bavardage ! je vais
vous croire, n'est-ce pas ? Vous avez tué en
moi la croyance, vous avez tout tué. J'étais un
aigle, je me suis fait pour vous vermisseau,...
et vous avez mis le talon sur le vermisseau.
Je t'aimais, tu le sais, et combien ! Maintenant
tu n'es plus ma fille, et je ne suis plus ton
père. Je suis un homme perdu. Et toi, tire
donc, lâche! s'écria-t-il tout à coup en s'a-
dressaut à Slotkine. Pourquoi ne faits-tu que
me viser? Tu te rappelles sans doute la loi :
•• Si le donataire attente à la vie du donateur,
celui-ci a le droit de reprendre ce qu'il a
donné. » Ah! ah!... n'aie pas peur, grand lé-
giste, je ne demanderai rien ; je réglerai tout
moi-même... Allons, tire donc!

— Père! cria Evlampia d'une voix sup-
pliante.

— Tais-toi.
-- Martin Pétrovitch, mon petit frère, par-

donnez, soyez généreux, balbutia Souvenir.
— Père, père chéri...
•-- Tais-toi, chienne! -- Et, pour répondre

a Souvenir, il fit un geste de mépris.
En ce moment, Lizinski avec sa suite

montée sur trois télégas apparut devant la
porte de l'enclos. Les chevaux fatigués souf-
flaient avec force, et les hommes se hâtèrent
de sauter l'un après l'autre dans la boue -
Oh! oh! cria Kharlof % tue-tete, une armée
toute une armée contre moi ! C'est bien. Seu-

lement je préviens que quiconque viendra me
rendre visite sur mon toit, je le renverrai la
tète en bas. Je suis un maître de maison poin-
tilleux, et je n'aime pas -les visiteurs qui vien-
nent me déranger. — Il s'accrocha des deux
mains à la paire de solives qui forment sur le
devant du toit ce qu'on nomme les jambes du
fronton, et se mit à les secouer de toute sa
force. Penché sur le bord du plancher, il leur
imprimait des saccades en mesure, chanton-
nant comme le font les bourlald qui s'attellent
aux bateaux sur les fleuves : — Encore un
coup, encore un... ouh!

Slotkine courut à Lizinski pour reprendre
ses doléances; l'autre le repoussa brusque-
ment, il se préparait à exécuter le plan qu'il
avait imaginé. Lui-même se plaça devant la
maison, et, pour faire diversion, "entama une
causerie avec Kharlof, lui représentant que ce
qu il faisait là n'était pas digne d'un gentil-
homme, (Encore un coup, encore un... ouh'
chantait Kharlof), que Natalia Nicolavna était
très-mécontente de sa façon d'agir que ce
n'était pas là ce qu'elle attentait de lui —
Encore un coup... ouh! chantait l'autre sur
son toit.

Cependant Lizinski avait détaché quatre
palefreniers des plus forts et des plus hardis
de I autre côté de la maison pour qu'ils mon-
tassent sur le toit. Leur intention" n'échappa
point a la vigilance de Kharlof. Il abandonna
le fronton, et courut précipitamment à l'autre
bout du grenier. Son aspect était si terrible
que deux des palefreniers qui s'étaient hissés
jusqu en haut redescendirent immédiatement
par la gouttière, à la grande joie et aux éclats
de rire des gamins rassemblés dans la cour.
Kharlof agita le poing derrière les fuyards, et,
revenant aussitôt à son fronton, il se remit à

l'ébranler de nouveau en s'accompagnant de
sa chanson des bourlaki. Tout à coup il s'ar-
rêta :

— Maximouchka, ami de mon cœur s'ft-
cria-t-il, est-ce bien toi que je vois?

Je me retournai Le petit Cosaque Maximka
se détachait en effet d'un groupe de paysans
et s avançait en riant d'une oreille à l'autre'
Son patron le sellier lui avait donné sans doute
un jour de congé. - Viens ici, Maximouchka.
mon fidèle serviteur ! Viens, nous nous dé-
fendrons ensemble contre les méchants Ta-
ars, contre les bandits polonais. - Maximka

tout en continuant de rire, se mit en devoir
de grimper ; mas on le saisit, on le traîna en
arrière, Dieu sait.pourquoi, si ce n'était pour
donner un exemple aux autres, car il ne pou-
vait pas être d'un grand secours à Kharlof. ~
Ah ! c est comme ça, cria celui-ci,qui attaqua
de nouveau les solives.

. -- Vikenti Ossipitch, dit Slotkine à Li-
zinski, permettez que je lui tire un coup pour
1 effrayer seu ement, car mon fusil n'est chargé
quà plomb (le bécassines... Lizinski n'eut pas
e temps de lui répondre ; les jambes du fron-

ton, iuneusement secouées par les poignets
d airain de Kharlof, craquèrent, penchèrent
sur la cour, et s'écroulèrent avec fracas ; en-
traîné par elles, Kharlof aussi fut précipité. Il
frappa le solde tout son poids. Les assistants
poussèrent un cri. Kharlof restait étendu sur
la poitrine; la longue poutre qui forme l'a-
rête du toit avait suivi le fronton dans sa
chute, et était tombée sur les épaules du mal-
heureux.

(A suivre.) IVAX TOURGU&ÎEF.
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et à la conscience.
f J'ai peu de chose à dire de la séance. L'ar-
ticle 54 a été adopté à la presque unanimité,
après et malgré un discours de M.de Choiseul,
inspiré par un esprit de critique très-sagace,
mais dont on n'a point très- bien compris la
portée pratique. M. Desjardins a défendu l'a-
mendement.

Donc, les bacheliers ôs-lettres et sciences,
etles élèves des grandes écoles (ou admissi-
bles à ces écoles) sont admis à contracter des
engagements d'un an.

M. Benoist-d'Azv présente un amendement.
Il voudrait que la faveur du volontariat d'un
an fût étendue aux élèves de l'école des maî-
tres-mineurs d'Alais.

L'excellent M. Benoist-d'Azy prêche pour
son saint : c'est Alais qui l'a envoyé à la Cham-
bre. Savez-vous que c'est très-petit, très-pe-
tit, tout cela ?

Le général Robert, lui, demande que les
écoles d'agriculture libres soient comprises
dans la liste de celles énumérées daus l'ar-
ticle 54.

Ah! ca, où s'arrêtera-t-on ? Il faut que M.
Bethmont lui-même mette le holà ! M. Chasse-
loup-Laubat faitremarquer à ces quémandeurs
que les écoles énumérées à l'article 54 sont
de hautes écoles et d'un accès difficile.. . Ne pas
confondre.

Quanta M. Baragnou, malin et roué comme
à son ordinaire, il fait mine, lui aussi, de re-
pousser avec Je gouvernement ces amende-
ments sans vergogne. Mais c'est qu'il se ré-
serve pour l'article 55 ! L'article 54, messieurs,
dit le député minois, ne peut être étendu in-
définiment; l'article 54 n'admet du volontariat
d'une année que > des savants incontestés, »
d3s bacheliers !! 

Mais attendez l'article 55; celui-là donnera
satisfaction complète aux intérêts les plus
humbles, aux intérêts des classes laborieu-
ses...

Voici la rédaction nouvelle de l'article
55 :

« Indépendamment des jeunes gens indi-
qués dans l'article précédent, sont admis,
avant le tirage au sort, à contracter un sem-
blable engagement ceux qui satisfont à un des
examens exigés par les différents programmes
publiés par le ministre de la guerre et rendus
dans la forme d'un règlement d'administration
publique. « .

§ 2me. Le nombre de ces admissions est fixé
chaque année par le ministre.

Croiriez-vous qu'il y- a encore des gens que
ne satisfait point encore le paragraphe l 01' de
l'article 55. MM. de Meaux et Baragnou veu-
lent y intercaler ce qui suit :

« Sont admis, etc.. les jeunes gens exerçant
depuis deux ans au moins une profession
agricole, industrielle ou commerciale. »

Pour le coup, c'est trop fort.Et ces messieurs
voudraient nous faire entendre qu'il ne s'agit
point ici d'une recherche de vaine popularité l
Après tout, ils disent vrai peut-être et plus
qu'ils ne lé croient : c'est un mauvais moyen
de se rendre populaire en France â l'heure
qu'il est que de s'appliquer à amoindrir et à
émasculer cette loi salutaire et virile.

- Et pourtant, il s'est trouvé dans l'Assemblée
208 voix contre 388 pour voter cette interca-
lation sans pudeur.

La-discussion delà loi militaire révèle dans
la majorité de vilaines tendances. Les cheva-
liers de la droite ont des traditions d'honneur
et de courage individuels. Mais ils n'en tour-
nent pas moins le dos à la liberté.

_——^

 On écrit de Versailles :
- La réunion des députés libre-échangistes a tenu
séance hier,, sous la présidence de M. Henri Ger-
main, député de l'Ain.

. On s'est occupé de la marche à suivre dans P As-
semblée pour la discussion des impôts nouveau;;.
Apuè^ une longue discussion, la réunion a.pris les
décisions suivantes :
' Il est indispensable de commencer la discussion
des lois de nuances par celle de l'impôt sur les
matières premières, a!in de démontrer tout d'a-
bord que l'application de cet impôt est rendue im-
possible par les traités de commerce actuellement
existants;, ..- ! -

Une fois ,1Ô terrain économique débarrassé de
cet obstacle,-, if faudra demauder à tous les grou-
pes de l'Assemblée de, se concerter pour l'adop-
tion d'un certain nombre d'impôts nouveaux pro-
pres à assurer au trésor les ressources qu'il ré-
clame..' -.'

Enfin c
J:
s groupes devront déléguer quelques-

çms de leurs membres auprès du président de la
République pour lui faire connaître les décisions :
de la Chambre et lui demander de vouloir bien v
acquiescer. '

 

Nous lisons dans le Soir, sous la date du
20 juin:

- Le centre gauche tenait hier sa réunion hehdo- '
madaire à Versailles. Les députés étaient nom-
breux. (

Le bureau de la réunion, présidée par le gêné- (
rai de Ghanzy, a rendu un compte exact de l'en-' i
trevue de mardi.

M. Aclocque a pris ensuite la parole, et a rap- ,
pelé que le gouvernement actuel n'avait de repu-
blicainque le nom. G'est évidemment le gouverne-
ment le plus personne! que nous ayous eu. Il ne
manque pas d'arguments pour le prouver. )

Il s'agit donc de rentrer dans les vrais principes, 8
et de créer un gouvernement parlementaire digne i
de ce nom. Pour y arriver, tous les concours sont _
utiles, et bien coupables seraient ceux qui ferme-
raient, par leur rigorisme, la porte à une entente

 nque les bons esprits désirent. °
Cette entente est-elle impossible? Telle est Cl

la question que M. Antonin Lefcvré-Pontalis s'est
posée? • S

Reprenant les arguments de M. Aclocque, in-
sistant sur la nécessité de nommer un vice-prési-
dent de la République et de créer une seconde p
Chambre, l'orateur a soutenu qu'il était possible -v,
de se réunir au centre droit pour fonder un
gouvernement républicain , capable de résister
aux partis monarchiques et aux dangers d'une res-
tauration.

M. Lefèvre-Pontalis affirme que le centre droit d
a reconnu l'impossibilité de toute restauration
monarchique, et M. d'Audiffret-Pasquier n'hésite V
pas à déclarer, dans des conversations particuliè-
res, qu'il accepte la République.

Si M. la duc d'Audiffret-Pasquier accepte cette v
forme de gouvernement, répond M. le général
Chanzy, rien dans le langage de ses amis qui font c' 1

partie du bureau du centre droit ne pouvait le -^
laisser prévoir.

Dans l'entrevue des deux bureaux, M. Saint-
-Marc-G-irardin. a pris soin de déclarer que la ques- tr
tion de la forme du gouvernement n'était pas ea p(
jeu, et que là condition de reconnaître la Repu-
blique entraînait la rupture de toute entente. - pr

M. de Présensé, puis M. Ricard reprennent la
discussion et la placent sur son véritable terrain.

Si, dit M. Ricard, le centre droit s'était présenté
à nous en acceptant le programme très-modéré, Sl<
et pourtant très-net que nous avons adopté, le Rt
programme qui a été formulé par le général Chanzy, stc
nous aurions pu examiner ses propositions, ses
griefs, ses désirs, partager ses craintes et chercher
le remède en commun.

Mais non, on nous propose de nous associer à f?'
uns œuvre dont le succès est notre annihilation. **
Cela ne se discute pas. Acceptez notre programme,'  l'&s
venez parmi nous, vons saurez où vous allez.

M. de Lasteyrie n'est pas étonné de ce que I
l'accord n'ait pu s'établir. 11 l'avait prévu, mais il de
faut- bien constater que le centre droit a fait là une c_a
première concession en demandant une entrevue T
au centre gauche.  

Il est nécessaire de lui en tenir compte, et tous
les efforts doivent tendre à rendre ces entrevues mai

plus fréquentes. Il faut les accepter, les provoquer P°.u
avec empressement. De. là. sortira peut-être le vne
salut. emr.

M. Delille a rompu une nouvelle lance en fa- I de I

veur du centre droit et de la constitution d'un
gouvernement parlementaire. Il a donné au mi-

ar" lieu des interruptions, une seconde édition, dans
té, un langage moins académique, de la lettre de M.
ul, d'Haussonvillo.
ce, Sur la proposition du-comte Rampont, la reu-
la nion s'est séparée à trois heures en adoptant la re-

['_. solution suivante :
« Les députés qui font partie du centre gauene

_a approuvent en tous points la conduite de leur bu-e
?' reau et le félicitent de son attitude énergique

,S1" et digne en présence des propositions de la
ies droite. »

On est convenu que loin de refuser d entrepren-
nt. dre une action commune avec le centre droit, on
un serait toujours disposé à s'entendre avec ce groupe

aî_ important et à chercher un terrain de conciliation
pour constituer une majorité gouvernementale.

)ur
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 " Les grands établissements financiers de
M Paris se sont, assure-t-on, constitués en syn-
|r dicat pour concourir à l'emprunt de trois rniî-
,°~ liards qui est imminent.
El; M. le vicomte Paul Daru, président de lam

' Société financière de Paris; M. Germain, dé-
pût-ê, président du Crédit lyonnais; M. Jou-

p bert, administrateur de la banque de Paris
; , et des Pays-Bas, ont été délégués pour sui-
ir" vre les négociations auprès du gouverne-
JJ ment.

:
r
n
s

' Là Patrie dit qu'il est probable que le mi-
f"t nistre des affaires étrangères apportera same-

di, devant l'Assemblée, la convention avec
' " l'Allemagne relative à la libération du terri?
;ra toire.

;"_ Les résolutions suivantes viennent-, assure-;
 " t-on à VA venir national, d'être adoptées.

Ce ne serait qu'après les vacances que le
,jî, budget de 1873 serait discuté. Quant aux im-

pots actuels, l'autorisation de continuer à les
,j; percevoir serait demandée à laGhambre.
i:' L'emprunt n'aurait pas lieu avant trois
t ' mois ; — il ne serait pas fractionné.; — il se
ul ferait par voie de souscription publique ; eu-
Jaq fin, il se combinerait avec une importante
,,c opération financière qui aurait pour objet de
QQ ramener à un type unique toute la rente fran-

çaise. :
VA A moins d'incidents exceptionnels, mais que

rien ne fait prévoir, ces points demeureraient
]]P définitivement réglés.
Jjp Nous laissons à l'Avenir l'entière respons»'*
r? bilité de ces nouvelles.

n . Il y a deux jours, a été distribué le rapport
on de M. Lefèvre-Pontalis demandant la sup-

pression des conseils de préfecture et le renvoi
q des affaires contentieuses ou des contraven-

Tj{ tions de voirie devant la juridiction c-rdi-
jL,i naire.

US ~~~

en Malgré les on dit mis en circulation. la corn-
re mission électorale n'a encore rien décidé quant

•a au scrutin de liste. %
Si elle y adhère, il. sera déposé un aniende-

Ae ment signé de plus de 50. membres en faveur
a_ du vote par circonscription. .,.' -,

ag M. de Larcy fait, assure-t-on, étudier a:.ti-
a_ vemônt, daus les bureaux de son ministère, la
lr question du rachat des ponts à péage, et l'on
r_ ajoute qu'un projet de loi sera prochainement

soumis à l'Assemblée.

Le Journal officiel publie un décret stipu-
., lantqueles sociétés anonymes et autres asso-

ciations commerciales, industrielles ou fma.n-
m ciôres qui sont soumises dans les royaumes-
r. unis de Suède et de Norvège à l'autorisation

du gouvernement et qui l'ont obtenue, pour-
s- ront exercer tous leurs droits et ester en jus-
E. tice en France en se conformant aux lois de la
es République.

^ - Nous savons que la grande chancellerie se
j. prépare à publier en volumes la liste alpha-
. bétique des personnes qui ont pris part à h
it souscription relative à la réédification du pa-

lais incendié de la Légion-d'Honiieur. Le
te . Livre d'Or, qui sera imprimé par les soins du
i- grand chancelier, aura deux éditions diffô-
'" rentes, et l'une d'elles sera mise à la disposi*
j_ tion du public, à un prix aussi réduit que

possible.
Nous ne saurions donc trop engager ceux

a de nos lecteurs qui n'ont pu encore s'associer
is à cette généreuse et patriotique entreprise, â ,
y faire parvenir leur offrande dans le plus bref j

délai, afin que leur nom puisse figurer, à son j
ordre, dans la liste générale des souscrip- I
leurs. s

11 La fabrication de l'or qui est suspendue de- l
puis plus de six mois à l'hôtel des Monnaies,

_ doit reprendre au mois d'août prochain. <
Si ce chômage a eu lieu, ce n'est pas que ,

ce métal manquât, mais la Banque préférait j
- conserver des lingots plutôt que de l'or mo-
-' nayé. : c

Voilà pourquoi les pièces de 20 francs
sont encore aussi mv&s dans la circulation. e

, Les interrogatoires du maréchal Bazaine l
vont, dit-on, être repris lundi prochain. Ils a

, avaient dû être suspendus par suite d'une h
Î indisposition du maréchal, qui souffrait beau- q
t coup de douleurs rhumatismales. h

Pour activer la marche de l'instruction deux
' officiers viennent d'être mis h la disposition e

du général Rivière.
\ On ne pense pas, d'ailleurs, qu'elle puisse

se terminer avant la fin du mois de juillet.

Hier a ete reçue par le président de la Ré- le
> publique la délégation du synode de l'église1
 'réformée chargée de le remercier d'avoir per- *

; mis la convocation de cette assemblée.
 d :

M. de Bourgoing, notre ambassadeur auprès |î
du Saint-Siège, est attendu à Versailles. *|

On n'assigne aucune cause politique à ce
voyage. ai

- - le
La Nuova Rama annonce que la question

Nigra est arrangée. M. Thiersaurait fait savoir ei
qu'il ne voyait plus d'inconvénients à ce que £
M. Nigra reste à Paris. d

Le Figaro est cité devant la 96 chambre du 1°
tribunal correctionnel pour publication antici-
pée de l'acte d'accusation Dubourg. né

Onze jurés sur douze ont signé un pourvoi 23
en grâce en faveur de M. Dubourg. - pb

 de

La commission des grâces a reçu 93 dos- -é
siers, examinés déjà par M. le président de la —
République et sur lesquels elle est appelée à dêi
statuer définitivement. bu'

— pos
Les 3t> condamnés à la déportation restant et

encore au fort Boyard, et parmi lesquels figure (
M. Henri Rochefort, viennent d'être transfé- d,u
rés à la citadelle de Saint-Martin-de-Ré. P'c

_ | u«
Le bagne de Toulon, le dernier qui existe ^îei

de tous les ports de France, va être trôs-pro- L
chainement supprimé. fain

Une dépèche ministérielle, lancée en pré- mai
vision de l'évacuation du bagne, a déjà de- D
mandé quelles seraient les dépenses qui d;°ri
pourraient résulter de la substitution d'où- iGi':
vners libres, aux condamnés actuellement i tutl
employés aux travaux de force daus l'arsenal- MI3̂ To5lloa- j Jij

un — ; ;

"- Une touchante cérémonie a eu lieu diman-
ins che àGorbeii.M

- 300 Alsaciens et Lorrains optaient pour la
,u_ nationalité françaisev j
:é- Le cortège, précédé par les tambours des

sapeurs-pompiersetaccompagné des orphéons,
be s'est rendu à la sous-préfecture, où il a été
u- reçu par M. Saint^Marc Girardin, sous-pré-
ue fet ; Féray, député, et Darblav, maire de Gor-la beil.

Deux allocutions ont été prononcées par
on MM. Saint-Marc Girardin et Féray.

on La grève des ouvriers de forges et chantiers
de la Seyne est terminée. Tout le monde est
rentré à"son poste lundi matin ï T jùlïï.

On parie d'un naufrage survenu dans la
Manche et qui aurait fait plus de deux cents '
victimes.

VEcho , de Londres, mentionne Péboule-
de ment d'un tunnel sous lequel un convoi tout
n- entier aurait été enseveli au passage.

On télégraphie de Londres que laauspën-
la sion des travaux dans les chantiers de cons-
é- traction a commencé le 20 juin. 20,000 ou-
u- vriers restent sans emploi,
is . —
d- Le Reichstag de Berlin a adopté tttUroîsième
e- lecture par 181 voix centre 93* la loi sur les

jésuites.
 Une «lotion relative à l'introduction du ma-

i- riage civil obligatoire et à la tenue des rêgis-
e- très de l'état civil par l'autorité laïque a été
ec égalementadoptêô par 151 voix contre 100.
'i- Ensuite le président Delbruck, agissant au

nom et par ordre de l'empereur, a déclaré la
session close.

e-

On écrit dé Vienne que dimanche dernier
le plusieurs corporations ouvrières avaient fait,
n- musique et drapeau rouge en tête, une excur-
és sion à la campagne. Au retour, les partici-

pants, au nombre de plusieurs centaines,
'is s'arrêtèrent dans une auberge d'un de nos .
se faubourgs, où des discours révolutionnaires
i- furent prononcés, où les cris : Vive la Coin-.
te mune! la Révolution,! furent poussés, sans
de que l'autorité intervint,
-i- Le cortège s'est mis alors en mouvement

pour rentrer dans !a ville, et c'est le qu'à la
10 barrière, des agents de policé, un commissaire
at en tète, invitèrent les ouvriers à se séparer en

groupes dé dix ou quinze, pour ne pas entra-
të ver la circulation dans le quartier.^

Cette intervention de la police fut mal ac-
cueillie et en un elin-d'œil éclata un conflit

rt avec les agents de l'autorité. Geux-ci se dé-
s- fendirent en tirant leurs sabres ; de la caserne
oi voisine arrivèrent des soldats eu aide, et la
i- mêlée devint générale. Beaucoup de blessés
i- et beaucoup d'arrestations,' tel fut le résultât

de cette escarmouche»
Les tribunaux auront à s'occuper de cette

i- affaire,
al

»" Le maréchal Forey.

Ainsi que l'a annoncé le télégraphe, M. leina-
: réchal Forey est mort hier. 11 était né à Paris en j
}" 1804 et fut admis à l'école de 8aint-Gyr en 1822.

Il prit part- à l'expédition d'Alger après'a'voir rem-!lî
 pli tin certain' temps les fonctions d'instructeur à

» !a 2° légion. Nommé capitaine en 1835, il fut mis
on 1840 à la tète d'un bataillon de chasseurs à
pied, fit 4 campagnes en Afrique et rentra en

t- France avec lé grade de colonel en 1844. Nommé
j. général ea 1848, il prêta son concours au coup ,

d'Etat en 1§51. Le 22 décérsbre 1852, il était élevé ,
au grade de général de division. Il prit en 1844 ,
part à la guerre de Grimée, puis à la guerre d'Ita- ,

11 lie, et fut ensuite, pendant un certain tempd, chef
'- de l'expédition du Mexique, d'où il revint avec lé

 ;'<- bâton de maréchal. Déjà malade, il ne fut pas ,
a mêlé â la guerre franco-allemande. " ,

1
— , — —«a^ftaw-— —f, .„i>,,.,n i^.wï, rt.it ,u^-
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A 2 heures 1/2 la séance est ouvertes
Le procès-verbal est 1U et adopté.
M. René Brl'ôe dépose une proposition de loi d

tendant au remboursement, des sommes débour- v
l sées par les départements et qui doivent leur, être à
f payées en vertu de la loi du 11 septembre lStl, d
1 pour leur tenir compte des sommes avaiiéêes pour

l'armement et l'équipement et la solde des gardes ti
mobilisés. n

L'urgence est demandée pour le projet et ae- a
cordé» par l'Assemblée. n

Ladiscussioii sùi". la loi militaire est reprise. o
M. Bethmont, au nom de la commission,, a fait s<

connaître une rédaction nouvelle, ou plutôt un
! changement de mots dans la rédaction de l'ar-
i ticle 55. ' vi

Le i Ci' paragraphe serait définitivement ainsi ci
conçu :

« Indépendamment des jeunes gens indiqués ti
en l'article précédent, sont admis, avant le tirage p<
au sort, à contraete? uti semblable engagement,
ceux qui satisfont à un des examens exigés par d;
les différents programmes préparés par le ministre p?
de la guerre et approuvés par déciets rendus dans de
la forme d'un règlement d'administration publi-
que. Ces décrets seront insérées au bulletin des à 
loisi » ar

Le paragraphe t" de l'art. 55 est mis aux voix
et adopté.

"Vient le second et dernier paragraphe. pr
« Le nombre des admissions est fixé chaque ai-

année par le ministre. » . na
Sur le definer paragraphe plusieurs amende-

ments ont été proposés et, tout d'abord, un de M. tic
le général Guilleinaut.

Cet amendement consiste à rédiger ainsi le es
dernier j! de l'article.

. « Le nombre des engagements conditionnels ajt
d'un an sera fixé chaque année par département
et en proportion du Contingent. Le total des enga- fre
gements ne pourra, dans aucun cas, dépasser l'e
vingt.-trois mille. » qu

M, le général &uiUemaul appu'e son qu
amendement par diverses, considérations généra- ca
les etparticulières.

L'honorable général lie doute pas que les jeunes
engagés n'acquièrent la solidité de vieux soldats: cit
leur éducation est une garantie qu'ils sauront tout l'ai
d'abord se plier à la discipline militaire, et mal- via
gré l'émotion inséparable au premier feu ils se- d'é
ront aussi fermes que s'ils étaient restés plus i
longtemps sous les armes.. le

L'orateur fait remarquer qu'il est absolument tra
nécessaire que l'on ne dépasse pas le nombre de mf
23.000 parmi les engagés. Autrement il ne restera (
plus absolument dans les contingents en dehors par
des engagements volontaires d'un an que des dé*- par
hérités de la fortune et de l'intelligence. 11 est in- nio
dispensable également que le nombre des engage- I
ments soit fixé par département et contrôlé par le du :
département. Autrement si tout se fait da:.s les, tior
bureaux de la guerre, il n'y aura point de contrôle Ce
possible et tout pourra être soumis à Dftrbi traire pri:
et à la faveur. (Très-bien à gauche.) L

G'est le seul moyen de suppléer ici à l'absence Â
du concours public. Sans doute nous devons avoir S
pleine confiance dans Je ministre actuel' de la qui;
guerre ; mais il vaut mieux s'appuyer sur la- loi i'
qui reste que sur les ministres qui passent. /Très- des
bien.)  \ ... 2e

Le contrôle ne sera possible que s'il peut sa ! faon
faire sur les listes affichées à la porte de chaque j 3"
mairie. j é<s ï

Dans le dépôt on ne saurait mettre un numéro 4°
l'ordre à la place d'un autre, le 2» à la place du >
er, le 20e à la place du second. I pnî
En dehors du contrôle total, du contrôle dépar- : arts

esoental, il n'en existe pas de.vénttible, et d'après' 6"
ï. le général Guillemaut on n'obtiendra de la loi mie
etuelie. que l'arbitraire et Ja faveur. (Tr/'^feien f. | : 'ï"

\ gauche!) ,,- .'
n- .M. O'StaVë «le Hasï&rtî, au nom de la com-

mîsèiem repousse l'amendement de M. le général
,„ Guillemaut. - , . ., ;- \ .
id i II est à craindre que le gênerai Cn'i'Iemaut n ait

I eu une pTeoccûp^t^'a, celle que les engagés vo-
es JéiitâiïoS d'un an soient en quelque sorte des dis-
!S, pensés. Il n'en est rien. Après avoir été renvoyés
:té dans leurs foyers, ils peuvent ètreurappefésl en 6SB
é- de nécessité,. -paV le mîn"st>e 'de S guerre. Quint

aux ex^iftê', HS ne sauraient être l'objet de la
Faveur ni de l'arbitraire.: Ils seront faits dans les
formes qui président aux examens des écoles mili-

ar taires de Saint-Cyr et de l'école polytechnique
avec des coefficients de plus, ceux relatifs mx di-
verses catégories d'engagêfflemS'.

irs Mi 1*5 tëssârâl lie Cistséy. ministre de la
Et g'taèÏTe. — J'ai peu. de chose à ajouter après les

explications qui viennent d'être données par M.
le colonel de Bastard. II. a dit ce quej'furtiis dit

ia moi-même. Les examens «ot» leS engages voion-
! • taires d'un an jSfbiit tilts dans l'esprit qui préside

p.x ftkMfens de l'école polytechnique, de l'école
 de Saint-Cyr et de l'école navale.

Les correcteurs des compositions écrites n'a-
C- vaient pas même les noms des candidats. "La si-
ut guature est préalablement en!(evé8j,et ?l "i'-î*, d'driné

un numéro à chaenu?; déâ copies. Pour les volon-
taire; d'tî2 an, nous ferons absolument la même

n_ chose.
" A l'égard des questions professionnelles, des

hommes spéciaux seront consultés.
u" On a parlé des bureauxj il a été dit : les minis-

tres passent) mais les bureaux restent. Eh bien!
Vàjoûterai que c'est pour le plus grand bien de

lie l'armée. . , ,.,
es Le ministre peut oublier des règlements.

Quelquefois il y A diSerëhce d'avis entre les
<i„ chefs de Sureaux et les directeurs. Le ministre

voit les deux avis et se décide après examen ré-
?T fléchi. (Très-bien !)
ile M. le général fôuillemaut, -- Pour 200

à 300 candidats il est facile d'étabjif une liSle
lu d'ordre, mftis dev.ûttfc iOjtJCO présentations, on se
la trouvera dëvàftt l'impossibilité si l'on ne procède

pas par département. (Mouvement.)
L'Assemblée est consultée sur l'amendement de

gji M. le général Guillemaut.
S Uiiè première épreuve est douteuse.

' On demande la division sm ràmendënifiilt et
." l'on vote sur ces mots :
** . « h% iVoiànti des engagements conditionnels
S, d'un an sera fixé chaque année par le départo-
ns . ment et en proportion du contingent. »
3S Cette première partie de l'amendement est adop-
i- S-ée.
jg La seconde partie -fixant le chiffre des admis»

sions à 23,000 est rejetée-.
i M. de ChftSSeloup-Làubat fait observer que la

i rédaction de l'amendement devra être modifiée de
'a mantpre qu'il soit bien précisé que cet aniëndg-
'6 ment ne touche qu'aux engagements visés par l'ar-
i)l ticle 55 et non par eëiix ae l'art. 54, lesquels ont
l- «n droit absolu. (Marques d'assentiment.)

M. de Ghasseloup-Laubat insiste pour que le
i_ chiffre des admissions soit fixé par le ministre,
u M. de Mornay voudrait, au contraire, qu'il n'y

k sût pas de fixation.
M. «le €8*asss<8l<*s»i»-.iLattîi,iÉêi — vrm êe

|e qui a été adopté expliciteipent dâiis ,11 ni'ëmiêre
la partie de l'amendement de M. 1 général Guillë-
5s hiaiit. îl est utile que le nombre puisse être li-
ât mité.

L'Assemblée adopte le dernier paragraphe de
IQ l'art. 55. ..;„.., .-•

Le nombre de, ces admissions sera fixé chaque
SiiilêS pfif le ministre.

On revient sur l'ensemble de l'art. 55.
M. Ai»$ré (de la Charente) n'a pas d'amende-

ment sur l'article 55 ; mais il voudrait que l'en-
gagement volontaire d'un an fût à la disposition
de tous et que les coneours ou plutôt les admis-

fe" sions définitives né pussent avoir lieu qu'après
;n six mois d'exercice militaire et après la Connais-
'• sance réelle du jeune soldat. Gomment faire' dés
lr examens professionnels. Oh tombe dans l'irhpos-
.a sible. Fera-t^on, par exemples des eoncours et des
'? examens de chaussure? (Mouvements divers.)
a if» tittifes ile ï^àaicfrië au nom do la-éom-
n .fflission fait observer que la critique est facile,
e mais que nous nous trouvons devant de dures né-
J? cessités, et qu'il vaut mieux adopter une loi mùre-
® ment étudiée que de se répandre en des critiques
* qui peuvent amener une vâinë jiofiulàrité; niais
" eri dèïinilivë rie font pas le bien du pays.
-' M. de Lëspinasse répond que la commission
ô n'est pas seule à avoir du patriotisme et que le
s reste de la Chambra n'est riullemeut mue par tin

vain désir de popularité. Chaque députe vêtit
remplir son devoir, voilà là vérité.

- . Quant à l'article 35; .il serait mieux-, d'accepter'
les volontaires d'un an sarts. les âsti'flirtdre à des
examens parfois absurdes. Au jour du péril désor-
mais, tout le monde est soldat ; tout le monde
doit son sang à la pa.trie ; c'est un devoir absolu ;
mais ëh dèliôré du pirii il est bon que iidiis puis-
sent s'engager volontairement. Les engagés res-
teront un au ou deux ans suivant If.ur. çapàçifej !
plus ou moins reconnue.

M. André (de la.Charente) propose , un § ad-
ditionnel qui est envoyé à là 3* délibération.. , i

L ensemble de l'article 56 va être mis aux voix,
aï. ïe général Renert explique la portée

i du vote à son point de vue et surtout la portée du
vote relatif à la limitation du nombre des engagés,

i à l'autorité qui fera cette iimitat ;on à laet manière
, dont elle se ftirft.

M. le «résident. — La position de la ques-
i tion est des plus simples. Nous avons voté !e pre-

mier paragraphe de l'article 55; puis l'amende-
• ment de M. le général Guillemaut dans la pre-

mière partie, et enfin le dernier paragraphe de la
commission, nous avons à voter maintenant, i'en-

, semble de l'article 55.
L'ensemble est mis aux voix et adopté.
Arrivé un dniendèment additionne!" de Mr Hù*

vergier de lîauranno demandant Une moralité spô- [
ciale aux engagés volontaires d'un an.

. Lés certificats de maires sont souvent des cer-
tifiestts de éoiaplaisdbcë aiixquëls il faul remédier '
par une enquête sérieuse.

M. le général DIIITOI fait observer que J
dans l'art. 57 des dispositions ont été proposées \
par lui et acceptées par la commission qui peuvent '
donner satisfaction â M. Duvergier de Hauranne.:

,, Mi il«.*
;
erg'l<îr ëè îtaiirilnne est satisfait J

à l'égard des art. 56 et 57, mais il maintient êo$ '
article additionnel à l'art. 55. '

Cet article additionnel est rejeté par l'Assemblée. *
M. »ufanre, ministre delà justice, dépose uu '

projet de loi tendant à modifier ou à abroger divers
articles du code d'instruction criminalle et concer-
nant l'organisation des tribunaux de police.

L'Assemblée vient à l'art. 56, nouvelle rédac-
tion de la commission.

Art. 53. (1er g). — L'engagé volontaire d'un an c

est habillé, monté, éqmpé entretenu à ses fra's.
A ce paragraphe, M. d'Aboville demande qu'on r

ajoute : En temps de paix.  \
- M. de Mornay repousse l'amendement. Si les ,
frais peuvent être considérables dans ie cas que !l

l'engagé entre dans la cavalerie, cet engagé sait à ']

quoi s'en tenir d'avance, et l'on n'ignore pas daus l
quelle classe peuvent être pris les' engagés de la
cavalerie. e

L'amendement n'est pas adopté. e

M. Boulé demande que dans l'intérêt des capaT
 c

cités, et pour ne pas rendre illusoire l'effet dé ?;
l'article 54, plusieurs catégories de jeunes gens
vîsè$ par cet article soient dispensés des frais u
d'équipement. . P

Souvent ce sont les plus capables qui vivent c<

le plus difficilement. Il est des jeunes gens qui !*
travaillent jusqu'à midi pour vivre, et qui, après i
midi, se livrent à la science. j)!

Ces exemptions glorieuses sont d'ailleurs fixées ,
par un coneours et ne peuvent aller au-delà de 80
par au. C'est la limite maximum établie par une
moyenne de dix ans.

Ea loi de 1832, dans son article 19, exemptait p
du service militaire les prix d'honneur. L'exemp- ,
tion des frais est à plus forte raison une justice. ,
Ce ne sera plus ici un dégrèvement, mais une a,e
prime d'honneur. ™

L'amendement de M. Beulé est ainsi conçu :
Ajouter après le l or £ de l'art. 56 : . !

Sont exempts de tous frais d'habillement, d'é- f 1'
quipement et d'entretien : ^

1° Les lauréats des concours jugés par chacune se '
des cinq classes de l'Institut ;

2° Les. lauréats de l'académie de médecine, des I,
facultés de médecine et de droit ; ,,:

3"_ Les artistes admis en loge dans les concours
de l'académie des beaux-arts ; i &a

i° Les prix d'honneur de l'Université ;
> Les peintres , sculpteurs et graveurs qui

ont obtenu une médaille à l'école des beaux-
irts ;

6° Les architecte* de 2e classe qui ont obtenu .
mie mention à la même école; j .'
;> Ï4? 'élève? di? Conservatoire de musique et mii

dé déclamation qui ont ïemportê tin < pfemieï i

il .,..8!''Le prènjiëï iertàSl ditns chaque .spécialité
(& t'ctfiiîe centrale des arts et manufactures;

t 9° Les trois premiers sortants des écoles des
- arts et métiers, des écoles vétérinaires et des éco-
- les d'agriculture; ,,, ,v ,: i,s ,;,--,;' ; i ,,.;, . ...
s , ÎO," Xe,'|irapi6r soria»t oe!$ të*\?i de liiineurs,
s m rhaîLrès-mineurs et Ue l'école d'horlogerie.
,t BS. Bethmont. '— Le ministre de la guerre
a peut exempter des frais ceux à qui il juge néces-
s saire d'accorder cotte faveur par suite de leur état
- de fortune,
e Mais nous nejoyoas pas que parmi lis jdaiîe*
- ggilâ Inuiques tous soient sans fortune.

M. Benlé. — Reportons-nous à l'âge de vingt
a ans; y a-t-il quelqu'un qui à cet âgg eût voulu, vè-
s nirdausun bureau avp.uer„qu'il n'était fias âsseî*
'.. riche pmn'ss'édiiipër a SES frais.
.t L'àmenûernent est mis aux voix et rejeté.

Suit le deuxième paragraphe de l'art. 56 : '
e ' Toutefois le ministre de la guerre peut excep-
e tionnellement exempter de tout ou partie des

obligations déterminées au paragraphe précédent,
- les jeunes gens qui ont, donné, dftajj„ leiij" examèni
- desoretives de grfcd'é capacité et justifient, dans
I les formes prescrites par le règlement, être dans
- l'impossibilité de subvenir aux frais résultant de
e ces obligations.

M. Duvergier de Hauranne demande la radia-
s tion des mots : exceptionnellement et grande. La

commission accepté cette suppression.
Si. Xianglois. — G'est aux communes et aux

! départements à pou voir aux engagés, v-olont^i-
e res. Assez. ,dç. centralisation cdmmb ça, (On rit.)

Je 'dëai&ridè Je maintien des mots dont la suppres-
s. sion est réclamée, ou même le rejet de tout le deu-
s xième paragraphe.'
e M. Duvergier «ïe Hauranne justifie la
- radiation consentie par la commission.

L'amendement de M. Duvergier de Haurpne
0 est. mis.anx ,7oix et adofté, ëfc pat* suice est aaopté
e le deuxième paragraphe de l'article 56 avec la ra-
e diation des mots: exceptionnellement et grande.
e M. SSch<eîcher. — Qui sera le juge de la ca-

pacité dont parle l'art. 56?
e M. Bethmont. — Il y a des nu.méros d'or-

dre dans les examens. , .{
M. lYà.ngittl#. —'- Mais ce âdn't lèè bacheliers

t qui sont visés par l'art. 5'i, et ce sont les jeunes
gens de la plus haute capacité.

s A la troisième lecture, il faudra opérer des mo-
- diiications à cet article:

11. Bethmont réplique que le jury d'examen
sera consulté.

L'article 56 est adopté dans son ensemble.
Oh arrive à l5artie'e 5Ï, sur lequel il y â tin

amendëmenl non imprimé du gôâêral Dilcrot;
i touchant les incapacités des volontaires au bout
e d'Un an et tes mdnqiièments à l'honneur ou des
- fautes graves à la discipline.

Plusieurs voix. — A demain, à demain!
t La suite de la discussion est renvoyée. à de-

main.
3 Lji séance est levée à 5 h. 35.

\ ffôNSEÏt* DE ÔUEHBl.

CINQ ÎRAÎTRES.

5
 s Une âfîlirë (î'uii eâ?aci6rë odieux est pen-

i (laateen ce moment devant le 18" conseil de
guerre siégeant à Paris, sous la présidence du
lieutenant colonel Tinseau.

Il s'agit d'intelligences avec les Prussiens
- pendant la dernière guerre et d'une abomina-
1 Me trahison commise par des Français qui ont
' livré leurs concitoyens â l'ennemi.
; Ces cinq traîtres' se nomment ;
\ Leclôre, dit Juvine, Berlin, Arnould, dit
. Arthur , Onésytee Vie ville et Isidore Poi-
s tevin.

, Voici les faits, tels qu'ils sont exposés dans
 l'acte d'accusation i

Dans la matinée du 8 octobre 1870» les Prus-
. siens passèrent sur la rivé droite de l'Aisne et vin-

rent s'établir en amont du Château de Rochemont,
pfës Pommiers.- . <

L'alârraë fut aussitôt donnée à Soissons, et M,
le lieutënânt-colonê! DetJOus, présidant la conseil
de défense de Soissons, fit délivrer aux maires de
Pasly et de Yauxrezls dés munitions pour les gar- !
des nationaux. \

Après une première escarmouche à Pommiers, J
Ijfjfê gardés nationaux, Commandés par l'instituteur
Dësbofdeàux, entrèrent chez LéClôré pour se ré- ]
poséf un instant.

Les autres se dispersèrent chez les habitants de j
Pommiers.

'Le 9; lés Prussiens occupèrent militairement le ,
village ?,dtis la conduite d'Arthur Arnould,- l'Un 1

j des accusés, et âfrétàisiit des otages,- parmi les-
i quels ie ma-'re, M.: Vauvillé; !e ëufé, M, Mulet; 1
j l'instituteur, M, Henry; le capitaine de la garde
i nationale, M. Gonvert, et un conseiller munici-

pal, M. Nofietj qui eurent à subir mille tor-
tures. 1

Ces mesures étaient prises pour savoir les rioms t
de ceux qui avaient organisé la résistance. e

C'est alors que les accusés vinrent trouver le co-
 r

l'oftel prussien de Krown et lui indiquèrent les {
gâi'ues nationaux de ^auxriziset dé Pàsly comme
les auteurs de la résistance.

Desbordeaux et Gourcy furent arrêtés et fusillés ^
immédiatement par les Prussiens. C

-PoîtlèVhï; qui avait été garde champêtre à e
VauxffMiSj se mit à la. disposition des Allemands f
et fut cause du massacre des gardes nationaux y
Adot, Poulette, Etoffe et Desquirez.

 r81 treize autres gardes dénoncés n'ont pas ..
été tymim, c'est qu'ils eurent le temps de s'échap- ,
per. . ,  . ' <J

Ce fut le curé, M. Mulet, qui dut confesser les P
malheureux martyrs de la trahison.

Aussitôt la capitulation de SoisSous, les otages ti
et autres për'sanm's furent mis en liberté, mais e
après avoir subi des tourments atroces, après avoir o-
étéobligés d'enterrer eux-mêmes leurs camarades, &

fusillés lâchement, après être restés pendant sept
jours entre la vie et la mort.

Berlin, Lecière et Arnould ont consenti à
 eavouer leuf crime. Les preuves accablantes re-

levées contre eux ne bar permettaient pas de le
nier.... '?

 _^__ L

Le défaillement de Juvisy.  ti

Nous recueillons les détails suivants sur l'acci-
dent arrivé hier matin à Juvisy. Cet accident est
en tous points semblable à celui arrivé l'hiver der- yi
nier à Seclain (Nord). Pendant que le train ra- 0,
pi.de arrivait, ou faisait garer le train de marchan- 1'
dises qui interceptait la voie ; malheureusement,
la mameuvre ne fut pas faite assez vite, et l'ex-
press, composé de cinq voitures, est venu heurter ie
violemment le train de marchandises. La locomo- ai
tive et le tender passèrent par-dessus les wagons ' TU
et se renversèrent sur la voie, entraînant après lj{
eux les wagons de voyageurs. Le choc de la ma- rn
chine contre les fourgons avait produit une explo-
sion de la chaudière, et les charbons enflammés

-de la machine s'échappant du fourneau allumèrent
un incendie dans les wagons de voyageurs. La 9
première voiture, complètement dévorée par l'in- . l
cendie, renfermait 14 voyageurs. 11 de ces '°
malheureux ont été retirés, la plupart fortement te
blessés ; après de grands efforts on a retrouvé cal- gr
cinés, au milieu des débris fumants, les corps de le
3 voyageurs. Le chauffeur du train express a été 
broyé, on l'a retrouvé dans les décombres. jj.

Voici la liste du nom des morts :
La belle-mère de la duchesse de Malakoiï; M. .

Mattaussi, propriétaire du café de la Comédie, à aJ(
Bordeaux, et un inconnu qui, dans la douleur nue
lui Causaient ses blessures, avait, enlevé avec les élf
dents la moitié de sa, main droite ; M. Coudeville, pa
chauffeur de la compagnie. jj.,

Parmi les blessés on remarque M. Mallepasse- f
raDucher, administrateur de. la compagnie des Pe-

tites-Voitures: M. Boucher, agent de I'adminis-
tration des Forges de la Méditerranée ; M. de Puy-. T0
séîur. " 'OU

Un dernier détail : l'incendie était si fort, que cei
la malheureuse belle-mère de la duchesse de qu
Malakôff a eu sa chaîne de montre fondue sur et 1

**• __________ ! liè'„._„__- ; j ̂ i

SÉRICICULTURE | û
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 l'drc

Les marchés de cocons sont à peu près ter- < ÙQ
ninés en France. Au dernier marché de "SU !

* Af/ibfôix, tenu le 17 juin- \ nnn tlTT^^-^
| oiU Jtë HpoHé^t

J
h'?nfS^^

mândqs de? acheteurs dont VaffluJ^*?* d^
lg duit une hausse de 50 centimes

 e a P'o-
.- ,v,,M ce. qui concerne l'Italie voir.; i
. mm m 1? ipécliMe^^ i^cours
i, WMml marchés tenus Wl m M
,n Quant. I . ,. , l

vendu' i { '° pallie 2« qualité «. „ ,

S kil- ' «t. '
 quaIité

7.000J S. 70 à 9 » | 5.-40 à 6.60 14 -

;t 9.400) 7;30 à 7 70 |é 80 à 7 =>û U
ij ^ Uïi » à R 6ft .

i'2.500 |7.80 à 8.30| 6. SO à 7.40 I-, -,-, • -1 I a-*0 a 6 in
FOSSA.NO ' 40

20.000(7.40 à 8.30 16.50 à 7.30 15 IA •

!3 MOSDOVI

h 20.000-1 7.60 à 8:20 |7 » à 7 in i r .'

lS 8.550 | 6.50 à 7.60 | » » à » » ta S(1 .'"
a . ' 0,0° a 5.4nM

 PIONEROL

t. W.000 |7.90 à 8.20 |7.40 à 7.80 16-90 à H
-\ TURIN "P

x 5.000 j 7.50 i 8.10 j 5.80 à 7;40 j t'io à 5,s
~  '«sflrtflS'çaftH^ -.. . 

' - — - '—«*à$te— ^Z'^T*^-*^^.
J - " •/-'•'.,

;; CHRONIQUE
i? ..L'amendement de Mi de Mmmn à iw> u
'« de la loi militaire a divisé ainsi les vniwVlî
l" députés de notre région :

 J m

,. RHOXE. — Ont voté- pour : MM. Duearre ci "
Morel, Perret, de Laprade, de Saint-Victn- '

'- MÎllaud!
ifri mirt

 "'•
MM

"
 L

°
 R

°
yer

'
 dê M9

^w|
•s N'ont pÏÏs pris ptrt .m -Me : MM. Pa-vr^ m
,s tard, Mangini, Ordinaire.

AIN. — Ont voté- contre : MM. Bernard àâ
- main, Rive, Tiersot. - .' '"

N'ont pas pris part au vote : MM. Biim Ontiin
n Mercier.' - . , '

 t,ottln
>.

DKOMH. — A volé pour : M. Bérenger
OM voté ùonire : MM;- le général Chareton, Gha.

" vaudier, Clerc, Dhphy. '
 ne

J N'a fias pris jïârt au %lê i M, Hâlên?-;

s ISÈKE. — Ont voté contre : MM. de Com'bàrjeii
Chaper, Gueidan, Jourdan, Michàl-Ladiehère da
Quinsonuas, Reymond. Riondel. '

N'ont pas pas pris part m vote : MM. Briflii
Eymard-Duvernay. '

Absents par congé : MM. Breton, Jocteur-MoiH-
rosier.

LqiHi». —, Ont vbtê pour ; MM. Gallet, hllim
de Mçàux, de Sugii|; .',

Ont volé éoni'ré i MM. Ârbêl, Ghèrpiiij de MôiiV
goliler, Bôiiiliefi

N'ont pas pris part eut voté : MM. Ghavassieu
Giinitj Dorian. '

, Ssdîîi^gT-taCSiitê. -r- Ont vslépottr: MM. Baron,
- de La Guiche, Mathieil.
S Ont voté contre : MM. Alexandre, Boyssçt, fiu-
il réault, le général Guillemaut, Jordan, 1® général

Pélissier, Renaud, Rolland.

s Mil pas pris part au vote : M. de Lacretelk. -

ARDÈCHE. — Ont voté pour : M. le baron Chau-,
t rand, Destremx, le comte Rampon, Seignobos,

Tailhand.
Ont voté contre ; MM. Gombier, Rouveure.

. Absent par ca-tgé s M. Broét.

Cet amendement consistait, on s'Cii âoù*
vient, à admettre à contracter rengagement

g volontaire d'un an >• les jeunes gens exerçant,
depuis deux ans au moins une profession agri-
cole, industrielle ou commerciale•» et satis-

" faisant aux examens fixés par ie ministre;
L'amendement a été repoussé par 376 voix;

contre 204. • ,

' L'Académie des sciences , belles-lettres et
. artg de Lyon lietfdra une séance publique

mardi 2» Juin, à 7 heures très-précises, au
, Palais des Arts. :.

On entendra :
- M. Yemeniz. — Discours de réception : Poàw

populaire en Grèce ;
* M. Fabisch. —- L'Ecole des beaux-arts lyon-

naise;
j M. Petrequin. — Œuvres poétiques d'EurjèM.

Faute;
; Lecture d'un sujet mis au concours.

-Avant-Mer ge tenaient, devant le palais de
l'Exposition, deux individus qui racontaient

i à qui voulait l'entendre qu'à l'entrée #
chaque galerie les visiteurs étaient obliges de
payer 1 franc, ce qui faisait pour parcourir
tout le palais environ 10 à 15 francs.

On a vu là un acte de malveillance : nos » -
dividua ont été arrêtés et conduits devant ie
commissaire. Là Un ont déclaré qu'ils n avaient
eu aucune intention mauvaise et ii avaient
fait que répéter un bruit qui Courait ainsi e
ville. Etaient-ils sincères? peu importe :^
n'en est pas moins évident qu'il existe comm
une officine où se fabriquent réguiieremen..
des bruits défavorables à l'Exposition. On ne
peut que le regretter vivement. .

En ce (iui concerne ie fait en iw^f^S.
tile de dire qu'il est faux. L'entrée de.i -t»"'
est pou: toute l'Exposition et non Pour uu

galerie seulement.

Un décret du président de la République
1

en date du',14 juin nomme .: ;-„;2K-
M. Bernard (Glaudej, maître-menuisier,

président du conseil d63 prud'lwmmcs ^
Lvon, pour les bâtiments: , ,,„n.

Et M. Latournerie (Joseph), maltre-ferbian
lier, vice-président du même conseil-

Les négociants en liquides de notre vîile
viennent de décider"!* création d'une ciian"|;e
syndicale organisée sur les mêmes bases q
celle récemment fondée à Marseille. wn

L'extension que prend chaque jour;a L-
le commerce et ia fabrication des Jl(J^ rg
avait rendu depuis longtemps cette n'f ,
nécessaire, et il a suffi d'une initiative in*
ligente pour que le principe en fût immtu ,
ment arrêté. _ ________

Nous avons voulu hier annoncer .^JjjJL
couverts un procès que M. Danguin, uirec ^
du théâtre, intente à M. Boulet , actueliemc
iocataire de la salle. Seulement, nos comp«^
teurs nous ont aidé à cacher notre PeD^Ls

?
grâce à deux fautes d'impression bien piasM

3
 {

le sens est devenu tout à fait îrôroWa»9^
Rien que l'erreur ait été corrigée "ans ic

tiou dumatin, cet accident nous oblige: <i.ro-^
nir sur ce sujet et nous en profiterons p
ajouter quelques détails. „'e5t

G'est à propos du droit des pauvres quu s
élevé le conflit. M. Danguin a payé eni une ^
par un accord avec l'assistance PUDU)Q0OO
droit des pauvres pour toute raanêe, 'iors
francs, croyons-nous. Il se considère o<> x
comme concessionnaire du droit, et tous
qui jusqu'ici ont loué la salle, lui 0;\\£ £.
outre le. prix de location, le dixième «-^gj
celte brute pour droit des pauvres. Ct-si
qu'il avait entendu l'accord avec A  i

5
"

et il réclame de lui , outre la locaUonjiw g{
lière-fquiest, croyons-nous, de 1 *}. fdA dr0it
non de 300 fr. comme il avait été drtj, '« iUé
des pauvres qu'il prétend vvou' Piibli-
d'avance pour lui à l'assistante t ]e
nue. M. Bouiet entend au contrant H jx
droit des pauvres soit compris dans «- r
de ia ioealien." La justice décidera. .



I - - , ,..._._ jLfuumjLij nm £*T0W
H ^^^Th^Âtrë des Nouveautés.première
 ^'fJdesCent Vierges par MM.Glair-
 »f»u, mtiaiqrte de M, Leçofi,
 I^Jf^tmies'iiouvèalix; ballet au S?

H fv i "'- rvinnase; reprise de Ruy-Blas
M ^f^^|lnc!o

:
àblluHes,r6isdë

 ijï léi Peir r, nv-Blas et les autres artistes du
I " rés«n'e

H via place Bellecour a été quelque
 B^mJniiée à la lumière électrique par
 t#iUH Société des concerts La lumiè«
 ies s0lait tîa fronton de la Maison-Borée.

I • ré matin, les ouvriers tailleurs ae
 WPa

Ude notre ville sont, en grève. .
H oi«?re ff-ôve était .imminente depuis huit

I ï tfile
tfPS patrons l'attendaient déjà lundi, à

I &> d'une réunfon d'ouvriers qui a eu lieu

I iMlferl de pierres travaillaient â tôùrî
M ' c; t eaguaienl-, en moyenne, 4 francs par

I <i'^s ,„,J ils étaient employés à la journée,
 |9iir;^n payés à raison de 0,40 l'heure.

I fff. L_dent la suppression du travail aux
 I^ fle'. veulent que l'heure leur soit payée

 feolSis Atiw mH mm \m\
 J'Ko mie la suspension du travail dureraIgSW^^s.
I A «e souvient de l'affaire de Saint-Jeau-

I ILLa'OôO francs pour le classement des
 S«ïOTL#*le8> apportées dans un sac
iHifeuînâirë).

I r"o dépôt des conclusions a eu lieu hier,
I , plaidoiries sont -renvoyées à mercredi

I ^Dulac doit plaider pour l'ancien maire,
I ,r< vacliez pour la commune, Me Caillau-
 Ll-d^pu.!; le maire républicain, Me Guillot
 lijjjrl. krosbois. j

H nés élections ont eu lieu dimanche dernier,
I àïarare, pour le remplacement de onze con-
__ «Piliers municipaux.
 Les radicaux l'ont emporte comme a \ nle-
I franche mais quatre seulement ont réuni les
 'oiîsufflsanles peur être, êliis: Il f fttuà donc
I |fj â ds5 êlê'8tiob§ complémentaires.

I La pluie légère que nous avons subie hier
 arendu ia température un peu plus supporta-
is sans que les agriculteurs aient eu à en

 »ffl'ir - , ,, „ , ,.,, ... D'ailleurs, ie temps semble fixé définitive"
 isnK-'î le soleil, l'effaré aidant, que faire se
 y les dégâts causés piir deux mois de

 Datenotre département, idus les pfdpfié-
I (aires sont occupés à couper les foins que les
Bpx n'ont point àUéfës'j et tous s'accordent â
H ajfërjlie la bonne qualité et l'abondance des
I foins delà montagne viendront compenser les
H pértos causées dans la plaine par la submer-
H sion des prairies.

I On a arrêté cette nuit près du pont Morand
I quatre jeunes gens pour tentative de vol .
I Le plus âgé a vingt-six ans. Quant aux trois
I autres* ils ont dix-sept, diS-huîï et 'dix-neuf
I tD6i Ils iront loin.

I SAINT-ÉTIENNE. — Le Radical de la Ivoire
I publie une lettre de M. Ravel, son secrétaire
I de rédaction à M: Ponétj htm qui il devait se
liliCëii duel.

li résulte de cette lettre que M. Ravel re-
fese en effet le duel proposé. Il en donne les
raisons suivantes:

L-.M. Ponet n'a pas voulu se battre à l'é-
tranger, ce qui eût évité ie danger d'un pro-
cès; -  

*' M. Ponet connaissant sa supériorité écra-
8D.te.del'escrime a pourtant refusé d'accepter
pour arme le pistolet ;.

3" Il est impossible désormais à M. Ravel de
ifouver. aucun de ses amis qui veuille lui
servir de témoin dans ce duel.

8 promet cependant de se mettre à la dis*
position de M. Ponet, si celui-ci veut, — nous
«ions textuellement, —"acquitter ses frais de
wageet ceux de ses témoins, car la démo--
tratie n'est point assez riche pour offrir des
Wages d'agrément à ses amis dans le but de
W à un bonapartiste. »

Le Radical, outre cette lettre, en publie
wx autres adressées à M. Ravel par deux de
garnis. L'une contient ce passage :
- Eu matière de duels, je suis d'avis d'user'

»œ dos adversaires tels que MM. Ponet et'co'ri-
î(i..'

 u '."éme acabit, non pas d'épées, ni de pis-
j jf.' ma-is bien de gourdins réunis, comme ceux
f/'SW'o et safis les blouse» Glanches d'impériale
aeao:r«...

Je décline, l'honr.eur que je pourrais leur faire
"me battant avec eux pour ce qui précède...

iifîm.% m MATIK
'

• l «Juin. — * to^rare» «Si» matin.

Paris, 20 juin.

Les délégués des fractions de la droite
fut restés avec M. Thiers depuis 2
près jusqu'à \ heures 45. Aucune
Rôle aigre n'a été échangée. La con-
Fsation a porté sur la situation inté-
peure, mais les détails sont encore
«norôs.

^'Assemblée adopte b paragraphe
TOonnel de l'article 55 puis l'article05 r

'n entier.
t,vi .commence la discussion de i'ar-l
f^t- Aucun :incident.

y** Thiers en revenant de l'entrevue
la*;c ies délégués de la droite assistait àlafl

« de la séance.

Dr* -L °I)E- — Les déîéirués des églises
PWûytériennes d'Ecosse et d'Irlande
F*»ptent des vœux pour l'Eglise ré-
feee de France.

femm ert ' (ie ia 8auche, propose
l'é'Hn terram commun l'adoption du
aveêi l)resnytérien synodal combiné

U régime congfégationniste.
kriu' i sslon de foi serait remplacée
Wèle-

6 re circulaire du synode aux

in i1'6.3 divers amendements repousses
tee \°, Sl0n .de foi de M. Bois est adoo-
cont f'a/ -scrutin nominal par 61 voix

Jj'jjse faible.
*^om

 d
?Hue d Angleterre a abaissé son-

yjaptea3 0i0.

Hstj\
de

- la Banque d-e France. —
Nsor -\ lon ' encaisse, 4 millions;
, Ûimin V-'^ comptes courants, 1.
ktioij I7 tl0n : Portefeuille, 2i; circu-

"j> Paris, 21 juin."

haJSî
at

A'rentl'evue avec ^- Thiera,
^SPS Ê

 ont reconnu à plusieurs re-Jes services rendus par lui et se

sont montrés pleins de déférence à sor
égard.

Lorsqu'il a été question des modifi-
cations u'olitiqtiestntérieui-eSjM. Thiere
a fënduvelé les dedtefitiaiîs de Bor-
dëaux é't de Vërsailfes. Iï a accepté h
MpiMiqUë ëi travaillé a sa consolida-
tion. Il y met sou îîdiïheiïr'.'iie ihaîntiên
de la République garantit seulle saîut
de la France. Des tentatives de restau-
ration monarchique amèneraient la
|tisrïë civile,
, La rjolitique, (le M* Thiers est d'ail-
teurs; , essentie'lîe'më'nt cdiiséffStriée } il
bii rjre'n.4 a të'rriqiri les 'actes .dé toute
sa vie; et les projets de

1
 loi qu'il à pré-

sentés.
Les élections dernières ne peuvent

être attribuées à son influence, il est
MM entièrement neutre; Il persistera
uàns cette' vo'ië aè rëp'i:!b'!iyue > conser-
vatrice que l'Assemblée a acceptée;

• M. Thiers parle également de l'uti-
lité de créer une seconde Chambre
comme point d'appui conservateur du
gouvernement.

. M; YkëL assistait à l'entrevue, sur le
désir dé M. Tiiiefs:. -,.. ,., ; .

On. assure que les délègues prépa-
rent un mémoire rendant compte de
l'entrevue.

Une note du Jour f al des Débals
dit que M. Thiers a affirmé son dé-
vouement âiîs principes eonserva-,
teurs, mais qu'entre lui et ses interlocu-
teurs un grave désaccords'est maintenu
jusqu'à la fin sur la conduite à tenir
pour défendre efficacement ces prin-
cipes.

DÉPÊCHES 00 SOIE

91 Juin. — â heures *î« soir.

Pari*; 2l jufiî iÛli.

Une note insérée au Journal officiel
blâme un entrefilet publié par le Cha-
rivari Ùxi 18 juin, comme pouvant ex-
citer l'opinion contre l'autorité chargée
de suivre le procès Bazaine.

Une note du Journal des fàékads,
ayant trait à l'entrevue des délOguês de
la droite et de M. Thiers , conclut
ainsi :

« Les délégués de la droite, regret-
tant, de né, pouvp.ir â'én tendre avec le
président de là République sur les véri-
tables conditions d une politique conser-
vatrice, ont dû se retirer en maintenait
leurs opinions, et se réservant, toute, li-
berté pour les défendre. »

Une lettre de M. Gent, adressée à YE-
vénement, dément qu'il ait.jamais passé
des marchés pour des biscuits avec per-
sonne i

Il ajoute : « Il en est ainsi des autres. »
Il attendra pour donner des explications
à la commission des marchés.

Hier soir, les délégués des fra'ctions de
la droite ont rendu cornpte de leur en-
trevue avec M." Thiers dans leurs red-
irions respectives.

La note des délégués , publiée dans
la matinée par le Journal des Débats,
a fait impression.

Oépêetue» pf*r8.ïc»lilèr©«
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DISCOURS DE Iï!. UBOOLAYE

Parmi les sociétés ayant pour but de cofitri-
buer à faire disparaître le malentendu déplora-
ble qui existe entre les patrons et les o.uvriei s
et de fournir au travail, en les rapprochant les
uns des autres, des conditions meilleures, il
y en a une de création toute récente et dont
on est en' droit d'espérer des résultats excel-
lents. G'est la Société du travail. Elle a tenu
dernièrement, à la mairie du 11" arrondisse-
ment, à Paris, sa première assemblée géné-
rale. M. Laboulaye, notre éminent collabora-
teur, a été appelé à prendre la parole à cette
occasion, et nous estimons que nos lecteurs
nous sauront gré de leur mettre sous les yeux
quelques-unes des idées qu'il a développées.
Ce sont des idées de paix et de concorde dont
personne ne niera l'opportunité ni la justesse,
ni la valeur pratique, et dont tout le monde
voudra l'aire son profit pour le plus grand bien
de notre société française et de^otre régéné-
ration politique.

Nous empruntons au Constitutionnel les
quelques passages qui suivent du discours de
M. Laboulaye :

» Mesdames, Messieurs,

« Toute ma vie .j'ai prêché qu'il fallait s'aider
les uns les autres. J'ai dit : G'est une grande er-
reur que de s'adresser toujours au gouverne-
ment ; il faut se tirer d'affaire soi-même; les hon-
nêtes gens sont nombreux ; il y en a beaucoup,
dans la bourgeoisie, qui ne connaissent pas les ou-
vriers ; il y en a beaucoup, chez les ouvriers, qui
ne connaissent pas la bourgeoisie ; c'est un ma-
lentendu qui a duré trop longtemps et qu'il faut
faire cesser à tout prix ; il faut se voir, il faut s'en-
tendre : on sera heureux de se connaître mutuel-
lement. Eh bien ! ce soir, YOUS me donnez ce spec-
tacle ; j'assiste, à une des choses que j'ai le plus
désiré voir daus ma vie. Il ne faut donc pas parler
de reconnaissance lorsque je vieps ici ; c'est, au
contraire* moi qui demande la permission de vous
remercier et de vous remercier très-sincèrement.
(Très-bien ! très-bien !)

« Quant à cette institution de là Société du tra-
vail, je la trouve très-ingénieuse. Toutes les fois
qu'où peut, donner à un homme le sentiment de
la responsabilité, on fait une bonne chose." Il n'y
a ici-rien d'humiliant pour personne. L'ouvrier
demande qu'on l'occupé, il ne tend pas la main ;
i: vend son travail comme le' patron cherche à
l'acheter; Ses rôles sont égaux ; il n'y a pas de pro-
tection d'un coté, il n'y a point de iiépendance de
l'autre. Tout ce qu'on demande à celui qui se
présente, c'est de prouver qu'il est un honnête
homme. Aces conditions et pourvu que jamais la
politique ne s'en mêle, votre établissement est
excellent.

« On vous a dit que M. Rossignol en était l'in-
venteur; je suis charmé de lui rendre justice.
Cependant je dois lui dire que longtemps avant
lui, un autre l'avait inventé. Seulement, comme

-, HJg»l-tJ!.'iJiH'l."fit<tfl1HMHfc«MMlMlU—M-»^-.—— x^^    „  Il . -  

l il arrive toujours, les îHvëBtions périssent quand
il ne .se trouve pas un homme pouf lés faire valoir.
L'hivention de M"- Rossignol a été faite vers l'an-
née 1530, par le père du philosophe Montaigne.

, Voici ce que j'ai trouvé dans les Essais, XXXIVe

chapitre du premier livre, chapitre intitulé : D'un
Défaut de nos polices; on disait alors police pour
Administration.

« Le défaut signalé par le père de Mon^aigae,
qui atait été maire de Bordeaux : c'était que les
honnêtes gens ne se connaissaient pas les uns les
autres.

« Feu mon père, homme, pour n'être aidé que
« de l'expérience et du naturel, d'un jugement
« bien net, m'a dit autrefois qu'il avoit- désiré
« mettre en train qu'il y eût es villes certain lieu
« désigné, auquel ceux qui auroient besoin de
« quelque chose se pussent rendre et faire enre-
« gfistrér leur affaire à un officier établi à cet effet,
« comme ; Je cherche à vendre des perles ; — Je
k cherche' des perles à vendre ;— Tel veut compa-

I « g'nle pour aller à Paris, s.
I « En ce temps-là, aller à Paris était un si grand

vo»'^ qu'oncherchait à s'assurer un compagnon

de routé. . ,
« Tel s'eriïp'IeH d'un W.^fem< do telle qualité,

» *tel d'un maître,- tel demanda un C!'vner ; ~
« cjul.ceci; qui cela.— Chàcmi sëfon sOfl fjeêçlsï

« Et senibla (jUs ce rrro'yen de nous entr'âide'f
« apporteroit non légère coirinioaito itu c'onimérc'e
« public; car à tout coup il y a des conditif'ft'à q'ifi
« s'entre-chercheut, et pour ae s'entre-enten-
« dre, laissent les hommes en extrême néces-
« site, r»

, « Et Montaigne cite, ô. ne. propos, l'histoire de
deux savants dè..sôU temps fort-Ss^imês. mais dont
personne

1
 ne s'iniitiiêtait;, eo-'mmê' riOus fatsofls

1
 tou-

jours ; ces deux savants CWieHl m'è'rts de fftîrri,-et il
ajoute : « Je crois que milla hommes lés é'ftSSetit
i appelés avec très-avantageuses conditions ou se-

« courus s'ils l'eussent sçu. Le monde n'est pas si
« généralement corrompu, que je ne sache tel
u homme qui sauhaiteroit, de bien grande affec-
« iîott; cfue, ifs mefyêns ds'll, a ea main se pus-
« sent employer" â itfSttié à pabïi de' là nécessité
« les personnes... que le nlallléuf êdmhai tjUèlqiiê-
«' fois jusqu'à l'extrémité, et qui les mettrait po'uf
« le moins en tel état, qu'il ne tiendrait qu'àfaute
« de raison s'ils n'étoient contents. »

« R.emar ;uez ces mots : « que le malheur com-
« Bât cfuëlcfuëfois jusqu'à l'extrémité. »

S Savq'iis-npuS sô'uverft ée qui sa passe dans la
maison du voisin* £

« Il y a tel ouvrier, tel idn crafrféfj qui à frap-
pé à deux ou trois portes ; on ne l'a pas entendu;
il est fier, i! peut travailler, il ne veut pas tendre
la main, et souvent il succombe à une misère épou-
vantable.

« Eh bieul ce que vous établissez, ce dont M.
Hçtâ<jiiiib) à été l'inventeur (la chose a été inventée
deux fois ; cela arrive souvent); c'est ce que j'ap-
pellerai la bourse du travail, 16' in;trcâîêde!amalnj
d'œuvre , l'endroit où l'on est sûr de tfoutcf dé
l'occupation.

* A la Bourse, il faut apporter quelque chose,
rien pour rien! Qu'est-ce qu'on vous demande?
votre travail et votre honnêteté 1 voilà votre ri-
chesse. Et si les patrons août intelligents, ils
doivent à'dssocier et djré : <( Nous prendrons, de
préférence, pour oùfrîërâ ceux qui nous . offrent
de telles garanties. » A ces coriditloris, i'iristitu-
tion est fondée ; elle n'a pas besoin du gouverne-
ment, elle n'a même pas besoin d'une grande pu-
blicité; il suffit que, dans chaque quartier, dans
choVjue' mairie; oïl saéhe où s'adresser si l'ouvrage
vient à iridriqUèT. Poiiit âë bureau' de placement,
point d'intermédiaire coûteux; l'advrièr j?èutdirS'
fièrement : Moi, je trouverai de l'ouvrage ! Et
pourquoi ? parce que l'on me connaît, parce qu!on
m'estime, pafcce qu'on sait que je suis un hon-
nête hoajme. (Très-bien! — Applaudissements.)

« Aujourd'hui, quand un ouvrier se trouve
sans travail, il en est réduit à demander à un
compagnon i Pourrais-tu me faire embaucher
dâris toii atelier ? Il faut se faire recommander
par un cairiaràdè, qui ri'dst n'as, toujours une ex-
cellente recommandation. (Etires.) Il feut cher-
cher, il faut courir, perdre son temps. Remédier
à cet inconvénient, telle est l'idée de M. Rossi-
gnol, de Montaigne et de votre Société, idée fé-
conde et toute en faveur de l'ouvrier, qu'elle af-
franchit; Une fois' admis dans cette Bourse du
travail, vous pouvez fcMs' présenter partout, tête
levée avec votre carte, votre livret voloritiili'ë :
«Voilà ce queje suis, que voilà ce'jo sais.» N'est-ce
[sas relever le travail? n'est-ce pasassurer à l'honnête
homme qui cherche du travail qu'il en trouvera tou-
jours chez les honnêtes gens.' (Très bien! — Ap-
plaudissements.) »

Ici M. Laboulaye. en sa qualité de député
de Paris, s'adresse â ses électeurs et leur ex-
prime ses vues sur la, question du travail;
il démonffe àveC suedis que le capital et le
travail ne sont pas faits pour Se combattre,
mais qu'il y a solidarité absolue entre ces deux
termes m ïà richesse publique i

« Si j'étais un simple philosophe, vous pourriez
dira que vous connaissez la question mieux que
moi, et que vous n'avez pas besoin de mes leçons;
niais .j.'ai un titre à votre bienveillante attention,
et je l'invoqué: Je .suis voire mandataire: Il ven
à sâtiS <!otu8 piinili ïo'iis qui m'ont nOrii;iiS dépu-
té. J'ai toujours cherche l'occasion de rendre
compte à mes électeurs. Chaque jour, dans les
votes difficiles, je me dis: Je voudrais que mes
électeurs fussent là pour leur dire ce qui fait que
je vote de telle ou telle façon. (Très biwi! très

"bïe.tt 1)
« Le plus souvent ils ne le savent guère, car

oh le* trompe impunément.
« Donnez-moi un journal, au hasard, je ferai

quelque chose de plus fort -que les Creuses de car-
tes ; sans' regarder le journal, je lirai ce qu'il con-
tient. Selon qu'il sera blerH).blar.c ou rougé, Je se-
fai porté aux nues ûu traîné dans la bo^u. Après
cela, cherchez la vérité ! Je voudrais donc avoir
mes électeurs sans cesse autour de moi et leur
montrer qui je suis, quelle est ma politique Cette
politique, je vais vous la dire en deux mots : ma
politique, c'est la politique du travail. Pour moi,
la démocratie n'est, pas quelque chose de mysté-
rieux. C'est le règnë'dè Ceux qui travaillent, "c'est
le règne des travailleurs. (Très-bien ! très-bien !
Applaudissements.)

« J'ai commencé. ma vie dans un atelier comme
patron, je l'ai continuée comme avocat, comme
professeur, comme journaliste. Aujourd'hui, me
vqilâ député! J'ai donc pu voir bien des choses ;
j'ai beaucoup voyagé ; j'ai longtemps réfléchi et
j'en suis arrivé à n'estimer qu'une seule chose :
les gens qui travaUlent. Pour moi, il n'y a pas de
nobles, il n'y a pas de riches, il n'y a pas de pau-
vres, il n'y a pas de classes privilégiées ou déshé-
ritées. Le monde se divise en gens qui travaillent
et en fainéants. Je suis avec les premiers et je
méprise les seconds ! (Braves. — Applaudisse-
ments.)

« Le travail est donc la loi de la vie humaine.
Il en fait ia beauté et la moralité. C'est avec rai-
son que le. proverbe dit : « Celui qui travaille
prie. » Je ne prétends pas que le travail dispense
de prier, mais il est certain que celui qui travaille
n'a pas de mauvaises pensées, tandis que, suivant
un autre proverbe, : « Celui qui ne 'fait rien,' le
diable le tente » ; ou 'encore ; « L'oisiveté est
la mère de tous les vices ! » C'est bien dit...

« Il y a des intérêts communs à tous ceux qui
travaillent; il suffit que le travail. s'arrête quelque
part pour qu'il s'arrê e partout. Nous en avons eu
l'exemple frappant lors de la guerre d'Amérique.
Quand le Sud et le Nord se battaient ensemble,
j'ai vu une foule de gens indifférents, disant :
« Qu'ils se battent entre eux ; que l'un avale i'au-
« tre et qu'il s'étrande en l'ava'ant, qu'est-ce que
« cela nous "ait? » Et cependant il y a eu en An-
gleterre et en France la famine 'du coton ; les
fabriques se sont fermées, et des milliers de gens
habitués à travailler honnêtement, à gagner de
bonnes journées, ont été employés des années
entières ù casser des pierres le' long des che- j
mins,

« Si la fortune de l'Amérique a pu rfgir sur I
celle de l'Angleterre ou de la France, èrovez- !
vous qu'il eu sera autrement dans un même Sav's i
et dans un même atelier? Pensez-vous qu'il' h y i
a pas un rapport intime entre le patron et ceux i
qu'il emploie? -Est-il possible que les ouvriers ne i
travaillent pas et que le patron fasse de bonnes I
affaires? Se peut-il que le patron fasse de maa- i
vaises affaires et que les ouvriers travaillent? Il I
y a donc harmonie constante, et tout l'effort de la j
société, tout l'effort de ia législation doit fttre dé !
garantir cette harmonie naturelle et d'empêcher j
que rien ne la trouble. Il faut que le travail de !
chaque homme lui donne la plus grand.c.doss de ]
bien-être et de bonheur possible, et cela ne peut j
s'obtenir que par l'accord du patron et de l'ou-

vrier, par le concours du capital et du travail.
« Ce n'est pas cette doctrine que soutient lTn-

ÎGJnationgle, Elle voit partoutla lutte et Ta guerre
On dit qhs les fondateurs de l'Internationale
étaient animés des hiaiilem-es intentions, je le
crois, j'en suis convaincu ; mais, selcn moi; dès U
premier jour, ils se sont trompés, et cette errêui
a coûté cher aux ouvriers. Dès le premier jour, en
effet, ils ont dit à l'ouvrier : « 11 y aune lutte
« constante, naturelle, entre toi et ton patron.
« Cette lutte, tu n'es pas assez fort pour la soute-
« nir seul, unissons-nous et nous viendrons à bout
^ du patron. Ce ne sera plus lui qui fixera le taux
« du salaire, ce sera nous. »

« Tout cela est Une erreur; il n'est pas vrai
que le patron soit un ennemi, il n'est pas vrai
qu'il fixe le prix du salaire. Il ne. faut pas une
grande expérience pour voir qu'il y a uns loi
des salaires qui ne dépend ni du maître ni de l'ou-
vrier.

« La formule existe depuis longtemps : Toutes
les fois que deux ouvriers courront après le même
patron, le salaire baissera; toutes les fois que deux
patrons courront après un même ouvrier, le sa-
laire montera. U y a là Une loi nécessaire qu'au-
cune volonté humaine ne peut changer.

« Maiscroire que le patron a intérêt à faire baisser
!e«a!sm», c'est une erreur. Il y a une foule d'indus-
tries -oi'i le galalrs n'entre, dans le prix des choses,
que' pour une portion minime; iî y a le capital
SmpWéV il y a les machines, il y a les matières
premières. Q«é' gagnerait le patron à rogner quel-
ques sous sur •le"salair'ri ^ presque rien. Le béné-
fice, c'est de vendre beaucoup. ÎJ6 salaire a'est
que fe petit côté de la question... <

« Je vous ai dit quel était le grand parti âe»
travailleurs ; ce parti, i la des ennemis. D'abord,
il y a les violents, et ceux qu'il faut appeler de leur
vfâî rtt?BA] les malfaiteurs. Quiconque veut s'en-
richir sans travail,- quiconque veut prendre la part
de son voisin, par la forclf ou h ftise, celui-là est
l'ennemi du travailleur, et j'ajoute cjite si celui-là
est ouvrier, il est coupable. »

L'orateur flétrit ensuite énergiquement
eêpfc qui violent cette loi du travail que Dieu
acfoB'M; â l'homme afin que par elle il fît la
conquête du monde;- puis il s'adresse aux
beaux parleurs, aux apôtres des théorie» creu-
ses et malsaines qui trompent le peuple et
l'égarerit.

« A c6té des malfaiteurs, il y a la. fa-mille des
faiiïé'ants, famille nombreuse, quelquefsis même
trés'IMn niée.- Mais ceux qui en naissant ont
trouvé la fortune daris leur berceau ont du moins
cet avantage qu'ils mangent l'argent que leurs pa-
rents ont gagné ; je trouve mêma qu'on edit très-
dur pour ces petits jeunes gens qui gaspillent leur •
patrimoine. J'assiste à ce spectacle avec un certain
plaisir,. Voilà un homme qui n'a-jamais rien fait,
il a une fortune qu'il ne méritait pas ; il la jette
aii v'c'Ht, il se r^ine, c'est très^moral. Ce que je
trouve immoral, e"'ësi la loi qui dit : Ce prodigue
va tomber dans la misère, h'otts allons lui donner
un conseil judiciaire; il pourra ruiner' les autre»,
mais désormais il ne pourra pas se ruiner

« Il y a enfin une classe de gens que j'aurais pu
mettre parmi les fainéants, ce sont les beaux par-
leurs; deux qui, lie faisant rien, sont toujours
prêts à critiquer Ceux qui font quelque chose.
L'homme qhi travaille est modeste; il connaît les
difficultés de la vie ; mais le beau parleur se plaint
toujours : « Oh ! si c'était moi, j'aurais fait ceci,
« j aurais fait cela. Le patron n'y entend rien, il
« nous vexe et nous opprime. » Ecoutez-le, il a
une recette pour guérir tous les maux et en effet
poiir' tes charlatans'^ rien n'est plus facile. En rè-
gle générale, ô.ti dit : ,

« Pour guérir la société, iî n'y A qu'a changer
la société. » Que penseriëz-vous d'un médecin di-
sant à un malade : « Il n'y a rien de plus simple
que de vous guérir, il n'y a qu'à vous changer le
corps, les bras et la tète? » •

« Groyez-niei , j'ai lu beaucoup de livres ,
j'ai été dans beaucoup de réunions, je n'ai jamais
trouvé de système qui apportât une solution rai-
sonnable; il n'Jf cri a qu'une, toujours la même ;
la liberté! Que l'ouvrier piiistée défendre son sa-
laire! Que le pitrou puisse défeiidr'd s^s droits!
Qu'on cherche à s'entendre, à s'accorder, clMthi
conservant la liberté, l'indépendance, c'est par-
fait. Mais, eu dehors de cela, toutes les combinai-
sons fdcticôs gênent le travail, paralysent l'indus-
trie, forcent les capitaux à 9s cacher; on nous
conduit ainsi à la misère universelle. Des secret*
pour faire la misère universelle , j'en cottiiSiS
beaucoup; mais j'attends encore calui qui doit
Miner à tous la richesse et le bien-être. Jusqu'à
présent je Us connais, pour l'ouvrier, qu'une ma-
nière d'améliorer' sotl sort et de transformer sa si-
tuation: c'est l'éducation, c'est le -travail,, c'est
l'économie c'est la sobriété; le reste est chiméri-
que; Mais, par le travail, par l'éducation, par l'é-
conomie, par la sobriété, je crois que l'homme
peut faire merveille. »

M. Labdulaye termine par des paroles de
paix, de concorde et -d'âfftouf fraternel, qui
rencontrent dans l'auditoire une approbation
des plus sympathiques :

« Comprenons surtout que, dans ce labetir uni-
versel,- nous EiOmtflôs tous solidaires les uns des
autres ; comfSrerio'fis cj.uë fl'ôtls ne pouvons pas
faire de mal à notre voisin' sàiis Mous fa-ii'ê du mal
à nous-même, et que nous ne pouvons pas fàn 9
de bien à notre voisin sans nous faire du bien à
nous-même.

« L'offieier aime le soldat à côté duquel ii s'est
battu ; pourquoi 1" ptC.ron en voudrait-il à l'ouvrier
qui travaille avec lui? Et pourq*uui l'ôirVrifer ri'àc- :
cepte-il pas la main crue lui tend le patron ?G'tet;
je crois, parce que l'ouvrier ne fait que passer
dais l'iitelier. C'est toujours un étranger. Avec
l'institution que vous établissez aujourd'hui, il y
a des ehaucSi fludr q"ua j'cuvàer reste chez le pa-
tron. Si, en effet, vous moralige'z l!c.ltr6s.«lcs ou-
vriers dans les ateliers ; si vous leur en faites i'rî
titre d'honneur Tsi vous dites : « Celui-là est entré
avec ia recommandation de notre Société ; celui-là
est des nôtres : il peut marcher ia tète haute,
c'est un ami», l'ouvrier restera, son cœur s'ou-
vrira, il aura do l'affection -pour sou patron. On
s'imagine toujours que les hôrrinias sont faits pour
se haïr ; pas du tout, les hommes sont faits pour
s'aimer. (Très-bien ! très-bien!) C'est ce que je
dis souvent à l'Assemblée, à des gens qui ne ni'e-
coutent guè e. Ou croit qu'on se grandit eu mé-
prisant, en détestant son voisin ; on s'affaiblit ;
c'est par l'amour que l'homme est grand....

« C'est en s'aimant les uns les autres qu'on
peut résoudre la question sociale. Il y faut beau-
coup d'intelligence ; il faut chercher beaucoup,
mais il faut surtout aimer beaucoup. La loi mo-
rale est la loi sociale. Tant qu'on ne compren-
dra pas cela, la société sera toujours en guerre.
Du jour où on le comprendra , on verra que
l'ensemble des questions qui- composent ce qu'on
appelle la question sociale peut se résoudre facile-
ment, et l'avenir appartiendra à la démocratie
nouvelle. On se fait une très-fausse idée de la dé-
mocratie. Il semble que ce soit la lutte perpétuelle
la revanche des classes qui souvent n'ont pas
souffert, et en tous cas les individus qui les re-
présentent aujourd'hui n'ont pas souffert.

» Les haines et les jalousies de fhoure présente
n'ont pas de fondement plus sérieux ; ne nous
laissons pas tromper par de vaines déclamations.
Allons au fond des choses. Nous ne sommes pas
sur la terre pour nous faire du tort les uns aux
autres. Qui nous empêche de nous aimer, de
nous unir, de résoudre ensemble la question so-
ciale ?

« Alors on comprendra que la démocratie n'est
pas la haine, l'envie, la jalousie ; elle est l'expres-
sion moderne d'une vieille vérité toute chrétienne.
Elle s'appelait autrefois la charité, elle s'appelle
aujourd'hui la fraternité, la solidarité et l'amo-ur
mutuel ! (Très-bien ! très-bien ! Applaudisse-
ments.) »
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SPECTACLES ET CONCERTS
S fi Juhi
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1 GRAND-THÉATRE j

liiiifllii
grande féerie

I en 3 actes et 24 tableaux, de MM. Gogiiiard
I frères, jouée, par les artistes du théâtre de la i
I Gaîté, de Paris-. — Décors et costumes entière- g

ment neufs. — Trois grands ballets, réglés par |
M. Justamant, et exécutés par 100 danseuses. I
— A dix heures, lesplendide Tableau des Oiseaux. I

I
On commencera à 7 heures 1/2.

AVIS. — Le bureau de location est ouvert
tous les jours, de 10 heures du matin à 6
heures du soir, à la façade du théâtre, sous le
grand vestibule. — On peut s'y procurer, à l'a-
vance, des places pour toutes ies représenta-
tions de la Cbatte Blanche. — Les cartons
pris le soiri au bureau, ne sont valables que pour
la représentation du soir.
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THÉÂTRE DU GYMNASE

Relâche.

COKDITSONS PUBLIQUES DES SOIES
LYON, le 20 Juin 1872.

§ SORTES 533giS£SaS iQm

K w o. | n » __

47 Organsins 24 2 it 1 5 3 » 1 » 3940
34 Trames... 5 » iti » »i » 9 4 » 2ol0

42 Grèges.... 13 » 2 9 3 » 11 4 » 3149

3 Diverses.. »j »! »; »j » » » * » »
. -1 Bobines.. »! »j »' »i »  » » » » »

» Laines.... »j »l »! ' ») " » ' * *

127, 41 2 29'l0 8t 3 20 9 » 9599

BALLOTS PESÉS
Î il ' ' '-

1 Organsins •' 1 » » » » » » » PI
2 jTrames... » » »- » » » » 2 * ^0

50 jGréges.... 1 » » » » » 46 3 » 2'i0°
4 Diverses.. »'»»»»»»»»' *

57 lis»». 46 5 »
:
 2527

Dernier numéro placé des «Oies et bobines de-
puis le l Br du mois. ... ; 2514

Dernier numéro des laines 1
Dernier numéro des ballots pesés . 988

Sga3Bf«f5j>i..™--l' 1 ' ..-  .  » .,,,—-.    i  ,'

SAJNT-ÉTI£NSK, 20 Juin 1872.

1 SORTES s i'.f fif! fif! r**»
K fa j e. - p  o j « S

13 OrgSHMïi 5 » » 5 3 » » » » » 1053 68
9 Trames.. * », 2 »\ 7 » » » » » 351 43

11 Grèges... » » » 1 10 » » » » » 519 26
< Diverses »*»>*»»»»» »»
> Bobines. »»|«»i»»j»»i »»

Ù 5
1
 »

:
 2 620 » »i » » » 1924 36

BALLOTS PESÉS

2 Organsin 1 » » » Il * » » » » ! ' 21 18
4 Trames.. » » » »! 4 » » » »' »! 188 53

14 Grèges...| »..»,-.».-« 14 » » » » » 646 79
» iDiverses » »i »»»»»»»; »! » »

 __! I i

ÎQ j I »' » » 19 » »l » s
1
 »

!
 870 40

13 Dècreusages 2 Grège?
20 Ouvrées. 5 Moulinée»

AÎÎBKNAS, 20 Juin.. ..

4 Organsins • ; •. 437 »
4 WSÈBâi 431 »

10 Grèges ,.. 1011 »
16 Ballot?, pesés ,. 786 »

34  Total 2665 - »

Opérations de dêcreusage » »
Dernier numéro placé .". 312 *
Total du i« au 20 27735 »

AvieKON, 20 Juin.

« Organsins » »
3 Trames 84 88
2 Grèges ..,. 90 51

5 Total 175 39

BALLOTS PESÉS

« Org&îisms » »
» Tf«Été*-, v ï » »
i Grége? 47 74

{ Total, 47 74
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SOCIÉTÉ
DE

DEPOTS ET DE COMPTES COURANTS
2, PLACE DE L'OPÉRA, 2

Émission de 30,000 actions nwelles

de 500 francs de la

SOCIÉTÉ FINANCIÈRE DE PARIS
, (ANONYME)

Destinées» à porter de 15 million* -
à 40 millions le capital de cette Société

Le capital de 40 millions est divisé en 80,005
actions de 500 francs. .

Cette émission a été autorisée par VAssemblée
générale extraordinaire des Actionnaires
de la Société., en date du 8 juin 1872..

CES ÂCTSÛNS SONT ÉMISES AU PAIR
. ELLES SERONT ASSIMILÉES -

AUX ANCIENNES POUR LE PARTAGE DES BÉNÉFICES
DU SECOND SEMESTRE DE 1872.

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION :

Les souscripteurs auront à verser :
*85 francs en souscrivant; ,;
f»5 francs le 25 août 1872, contre remise

du Titre définitif au porteur.
L'intérêt, de retard sur le 2e versement sera

calculé à raison de 5 0/0 l'an à" partir du 25
août 1872, sans préjudice des dispositions ins-
crites aux Statuts.

Les »50 francs restants ne seront appelés
que si les besoins de la Société l'exigent et
conformément aux dispositions des Statuts..

Les Actions libérées de francs ss® seront
cotées à la Bourse de Paris.

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE A PARIS
A LA

SOCIÉTÉ de DÉPOTS et de COMPTES
COURANTS

2, PLACE DE L'OPÉRA, 2

lie mardi S» <Snin 1892, de 1® heure»
du matin à 3 heures du soir.

La rëparatition aura lieu à partir duXandl
fler éuilict.

Tout actionnaire de la Soelté financière
de Pari» a droit de souscrire par préférence,
et sans être soumis à aucune réduction, autant
d'Actions nouvelles qu'il en possède d'ancien-
nes.

Le coupon de i* fr. ao payable le Ie' juil-
let 1872 sera pris en déduction de son pre-
mier versement.-

Les Titres seront estampillés. 3498

&anfé h tous rendue sans médecine
par la délicieuse farine de Santé
Rcvaïescîère Ou Barry €le Londres.

— Sauté à toua par la douce Revalescière du
j?m\y, qm guérit, sans médecine .ni. gurge^,. ni
frais,' les dispepsies-, gastrites, gastralgies;

1
 glaires, '

vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées-, ren-
vois, vomissements, constipation, diarrhée, dys-
èenterie,-coliqueï, toux, asth'ms, étouiïemerits, Op-
pression, congestion, névrose, insomnies, mélan-
colie, diabète, faiblesse, phthisie, tous 'désordres
de la poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches, -•
vessie, foie, reins, intestins, m'uqueuse, Cerveau
et sang. 74,000 cures, y compris celles de S. S. le
Pape, "le duc de Pluskovv, Mme la marquise, de
Bréhan, etc., etc.

Certificat N" 69,718.
Tichevillô (Orne), 20 mars.

Ayant pris de la Revalescière pendant quelque
temps et m'en étant très-bien trouvé, j'en ai-
donné à plusieurs personnes, à qui. cela a- par-
faitement réussi, particulièrement aux hydro-
piques ; trois en sont radicalement guéries. Pour.
les toux gagnées par un refroidissement,, cela les
arrête à la minute; pour les rétentions d'urine 'et-
les maux d'estomac, cela produit le meilleur effet
et chasse la mélancolie.

LAKGEVIN, curé. - •

Six fois» plus nourrissante que la viande, sans,
échauffer, elle économise 50 fois son prix en mé-
decines. En boites : 1/4 kil., 2- fr. 2.5-; 1/2' kil. (
4 fr.; i- kiï., 7'fr.: g kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. —
Les Biscuits de Revatèscière qu'on peut manger erj
tout temps se vendent en -boites oe 4 et 7 francs.
— La Revalesfiière chocolatée rend appétit, diges-
tion, sommeil, énergie et chairs fermes aux per-
sonnes et aux enfants les plus faibles, et nourrit
dix fois mieux que la viande et que le -chocolat
ordinaire sans échauffer. — En boites de 12 tas-
ses, 2 fr. 25 c.; de 576 tasses, 60 fr., ou environ
10 e. la. tasse. — Envoi contre bon de poste. -

Itépôts à Lyon, Dorvault, pharmacie cen-
trale. Perissoud, épicier, 57, rue Bourbon. Varva-
rande, épicier, rue de Lyon. Napoly frères, place
de Lyon. Yerpilleux-MUlou, rue' "de Lyon, 48..
Gherblanc. Ghampin ieune et Gaget, cours Mo-
rand, 7 e.t-9; Reaet, Perret, Poûsin, Brun. Gani-
bet, Turrel, épicier, 16, rue Neuve ; Gi.rin, Ve-
ran, Ghaumarat, Favolle frères, Arma»dy. Bal-
laiidrin et Sabourauït, Bôresonnet, pharmaciens ;
i. Girard, épicier-herboriste, rue Ghaumais, 14;
Burband, épicier, rue Imbert-Colomès, 29,et chez
les pharmaciens et épiciers. — Du BAERY' et G°.,
26, place Vendôme, Paris. s. 3



ANUJOIVCE» LÉGALES, JUDICIAIRES ET AVIS P1VERS . ^"^

Etudes de M» DAMOUR, avoué
à Lyon, rue St-Pierrc, 14, el
de M« LAMBERET, notaire à
Montluel (Ain).

VENTE
par licitttioa, avec le concours
«es étrangers, pardevantM«Lam-
beretj notaire a. Montluel et en la

. main* ide Beynost (Ain), en
tfouze lots séparés, ,

D'IMMEUBLES
%ituée à Mpntîujel, Beynost et la
"Boisse (Ain), composés de terrés,

, prés," bois, vigne, jardin, bâti-
ments d'exploitation, indivis en-
tre les consorts Delorme.

Adjudication au dimanche qua-
torze juillet mil huit cent soi-
xante-douze, à une heure du
-«oir. --'': -

Cette vente est poursuivi© 4 la
diligenee de :

1. Madame Marie-Charlotte
Mercier, veuve de M. Jean-Bap-
tiste Délorme, rentier, demeurant
à Lyon, cours d'Herbouviilé, 9 ;

2. Antoin'e-Marie, Delorme, em-
ployé de commerce,- demeurant
au même lieu ; -, —

3. Claude-Marie .Delorme, bi-
joutier, demeurant au même lieu;

4; Jean-Martinon Piotet, négo-
ciant,, et de lui autqriséejmadame
Marie-Cécile-Philomène Delorme
son épouse, demeurant ensemble
h Lyon, place Saint-Clair, 9,
agissant tous deux comme admi-
nistrateurs de la personne et des
biens- de Jeanne-Marie-Delphine
Piotet, leur fille mineure. Mada-
me Piotet agissant, en outre, en
son nom propre j .,,;.",

Lesquels ont constitué pour
avoué Me Damour, exerçant près
le tribunal civil de- Lyon, où il
demeuré, nie Sà'int-Pîérre, 14 ;'

Contre M. François-Marie Sei-
gneret, clerc de notaire, demeu-
rant à Lyoti|, rue Neuve ,7, agis-
sant eh faillite" de tuteur ad hoc
de la mineure Piotet ;

,Lequel A constitué pour M* ïril-
lat, exerçSftt près le tribunal civil
de Lyon, Où il demeure, place du
Change, 2 ; , -,.'--

. En exécution d'un jugement
rendu par le tribunal civil de
Lyon, le dix-huit mai mil huit
cent soixarrte-douze, enregistré,
expédié, notifié à avoué et signi-
fié à parties ;

Désignation des immeubles à
 vendre
Premier lot.

lise compose : 1. De la terre
des Invalides, située à Montluel,
de la contenance de soixante-six
ares, ayant pour confins r au nord,
un chemin ; au -matin, -terre au
sieur Martin ; au midi, bois de
Morancin, et au soir, terre à ma-
dame Barthélémy Delorme ;

2. D'une terre appelée Sous-le-
Pré, «située en la même commune,
de la contenance de soixante-six
aresquatre-^'ingt-douze centiares,
confinée; au nord, par un tor-
rent; au matih, par le chemin de
Montjuel ; au midi, par une bo-
tasse mitoyenne avec madame
fèuvè Delorme, et au soir, par
terré à madame Barthélsmy De-
lorine,;. ..- - '.:- . ;';,

3. Une terre dénommée à la
Chaume de la Ghaysette, située
en la même commune, de la con-
tenance de quaràhte-trois ares
quatre-vingt-seize centiares, joi-
gnant: au nord, un chemin ; au
matiri, une terre à Martin ; au
midi, un torrent, et au soir, terre
à madame Barthélémy Delorme;

 : 4.Une terre dite lès Grandes-
Rayés, située en la même com-
mune, dé la contenance dé soi-
xante-quatorze ares quatre-vingt-
treize centiares, bornée: au nord,
par terre à André; au matin et
au midi, terre à madame veuve
Delorme ; et au soir, par terre à '
madame Barthélémy Delorme.

5. Une autre terre au même
lieu des Grandes-Rayes, même
commune, de la contenance de '
quarante ares quatre-vingt-qua-
torze centiares, ayant pour con-
fins :au nord et au. matin, terre i
à madame Barthélémy Delorme ; '
au midi, terre à madame veuve i
Delorme, et au soir, un chemin: <

6. Une terre, sise à l'Etang- ]
des-AloueJtes, même commune, i

; contenant cinquante ares soi-
l xantèdix-septcentiares,bornée: au
t nord, par terre à Martin ; au ma-

tin, par un chemin ; au midi, par
terre à madame veuve Delorme.
et au soir, terre à Trigon;

l. 7. Une terre appelée Petito-
 Ghareuse, située en la même com-
j niune, de laernitenance de. cinq
i ares six centiares, joignant: au

nord et au midi, terre à madame
veuve Delorme ; au matin, terre
à André, et au soir, terre à Mar-

i tin.
Deuxième lot.

Il se compose : D'une terre dite
la Chaysette ou Channette, située
-à Montluel, de la contenance de
quarante-trois ares," bornée. : au
nord, par un chemin; au matin,
"par 'terré à madame veuve De-
lorme ; au midi, par un fossé, et
au soir par terre à Martin .

; S. Un bois broussaille, situé en
la même commune,. lieu de Mo-
rancin, de la superficie de six-
ares, joignant : au viord et au ma-
tin, terre à madame veuve De-
lorme ; au midi, terre à madame
Barthélémy Delorme, et au soir,
bois à Briguet ;

3. ;Une terre à l'Etang-des-
Alouettes,même commune, conte-
nant sept ares, ayant pour con-
fins : au matin, au midi et au
soir, terre à madame veuve De-
lorme. et au nord, terre à Tri-
gon ;

4° Un petit bâtiment, situé en
lamême commune, lieu des Gran-
ges, composé de remise, écurie et
fecil, avec un terrain au-devant,
d'une superficie de soixante cen-
tiares, joignant : au nord et au
matin, ia propriété de madame
veuve Delorme; au midi et au
soir, la propriété de madame veuve
Perret.

Troisième lot.

Il se compose : l°d'un Lois, si-
tué en la même commune, lieu de
Morancin, de la contenance de
cent douze ares quarante centia-
res, borné : au nord, par boisa
madame veuve Delorme ; au ma-
tin, par bois à la même et à Da-
zard ; au midi,, par un torrent, et
au soir, par bois à Chevalier; '

2° Un bois situé en la' même
commune, lieu de Morancin, de
la contenance de quatre-vingt-
quinze ares vingt centiares, con-
finé : au nord, par bois à Martin
etOorret;- au matin, par boisa
Chevalier; au midi, par un tor-
rent, et au soir, par bois à ma-
dame veuve Delorme;

3° Un bois, situé en la même
commune, lieu -de Morancin, de
la contenance de spixante-quatre
ares quarante centiares , ayant
pour contins:. au nord, bois à Tri-,
gon et veuve Perret, au matin,
bois à Duf'our et autres ; au midi,
bois à madame veuve Perret, et
au soir, bois à madame veuve De-
lorme.

Quatrième lot. (
Un jardin clos.de murs, situé ,

en la commune de Beynost, lieu <
de la Jacquetière, contenant dix j
ares cinquante-cinq centiares, joi- ;
gnant :. au nord, terre à Richard; i
au midi, terre à Collard, et au j
soir, un chemin. <

Cinquième lot. î

Une terre dite Grange-Debout,
située en la commune de Beynost, j
près de la gare, contenant deux |
hectares trois ares soixante-trois (
centiares, confinée : au nord, par c
clos de Troucin; au soir, Claude s
Delorme, et au midi, par les hé- s
ritiers de Pierre Delorme.

Sixième lot.
Un fonds .en terre .et vigne, (

situé aux .Araignées, près le grand c

peuplier, commune de Beinost,
contenant environ quatre-vingt-
deux ares trente centiares, çon- ]
fine : au nord, par terre de Pierre
Delorme et de Burignat ; au
matin, par celle d'André, et au
soir, par un chemin.

Septième lot. '-.. c
Une terre et prés dits des Liât- c

tes, même commune, contenant I
environ un hectare quatre-vingt- p
quatre ares quatre-vingt-neuf a
centiares, confinée : au matin, r
par Claude Collard; au soir, par t
un fossé, et au nord, par Gelas. ' I

Huitième lot.
Un fonds en luzerne, situé au

Ferrier, même commune, conte-
nant environ trente-cinq ares,
confiné : au matin, par fond à Pe-
rontel; au nord, par un chemin;
au midi, par terre à Piquet, et au
soir, les héritiers de Pierre De-
lorme.

Neuvième lot.
Un fonds, en luzerne, dit Dur-

houe ou. des Grandes-Vignes,
même commune, contenant envi-
ron sept ares cinq centiares, con-
finé : au nord, par un chemin;
au midi, par fonds d'Antoine
Debout; au soir, par fonds de
Claude André, et au matin, par
Mille.

Dixième' lot.-
Î. Un fonds en terre et pré,

situé aux Queues, commune de
La Boisse, contenant environ
quatre-vingt-treize ares quarante-
trois centiares, confiné : au nord,
par une terre à Claude Delorme ;
au soir, par Dugas; au midi, par
les l»éritiërs Collard et autres, et
au-matin. ClaudcColard. .

2" Petite terre des Queues, de
six ares cinquante-huit centiares,
confinée : au matin', par bois à
Collard ; au midi, André Ghabert ;
au soir, Dugas, et au nord Col-
lard.

Onzième lot.
Un fonds en vigne et routoir, .

situé à Trivoly, commune de Bey-
nost , contenant environ seize
ares treize centiares, confiné : au
soir, par un chemin, et au midi,
par un chemin.

Douzième lot.
,1. Une maison attenant à la

propriété Bissuel , hameau de
Saint-Pierre, commune de Bey-
nost, construite en pisé et com-
posée de quatre pièces et puits;

2. Une autre maison en pisé
formant deux caves avec fenil au-
dessus, et deux cuves sous le han-
gar •6 > » .

3. Une cour séparant les deux
maisons qui précèdent. .

' Ces immeubles sont confinés
pàrBissuel, Collar et un chemin
public.

Tous les immeubles dont la dé-
signation précède sont situés sur
les communes de Montluel, Bey-
nost. et La Boisse, canton de
Montluel , arrondissement de
Trévoux, département de l'Ain,
j Ils seront vendus en douze
lots séparés, composés comme L'-
est dit ci-dessus, aux enchères
publiques, à l'extinction des feux,
en faveur des plus hauts miseurs
et derniers enchérisseurs, sous
les clauses et conditions du ca-
hier des charges déposé aux mi-
nutes de M8 Lamberet, notaire à
Montluel, et sur les mises à prix
suivantes :

Pour le
Premier lot 3,000
Deuxième lot 300
Troisième lot 1,000
Quatrième lot ,". 500
Cinquième lot 4,000
Sixième loL -3,000
Septième l©t 1,500
Huitième lot 2,000
Neuvième lot 300
Dixième lot 1,000
Onzième lot. 500
Douzième lot 1,500

L'adjudication aura lieu en l'a
mairie de Beynost, par le minis-
tère" de M" Lamberet, notaire
commis à cet effet, le dimanche
puatorze juillet mil huit cent
soixante-douze, à une heure du
soir.

D.UIOUR.

Pour les renseignements, s'a-
iresser à Me Lamberet, notaire,
m à M° Damour, avoué.

ïïtude de M« REYNIER, huissier
à Lyon.

VENTE JUDICIAIRE
Mardi vingt-cinq juin mil huit [

:ent soixante-douze, à dix heures
lu matin, sur la place Gerson à
jyon, il sera vendu aux enchères
mbliques une certaine quantité
l'hectolitres de vins rouge du <
nidi, fûts vides, ustensiles de
onnelier, marchons, etc., etc.
je tout saisi. 3522 j

Etude de M» MIGOLIER, avoué
i Lyon, rue de la Barre, 10.

VENTE
par la voie de la licitation judi-
ciaire, en deux lots, séparés avec
concours d'étranger en l'étude et
par le ministère de Me Mury, no-
taire à St-Genis-Laval (Rhône),

D'UNE MAISON
et d'une terre, sises en la com-
mune de Saint-Genis-Laval, dé-
pendant des successions des
époux Poncet et Pacalet.

Adjudication au dimanche sept
juillet mil huit cent soixante-
douze, à midi, sur les mises à
prix, savoir :
S Premier lot 4,000 fr.

Deuxième et der-
nier lot.. .......... ." 300 fr.
outre les charges.

Pour extrait :
3489 Signé, MIGOUER, avoué.

Etude de M» RUCHON, avoué,'
sise à Lyon, rue Bât-d'Argent,
n» 11.

D'un jugement rendu le douze
juin mil huit cent soixante-douze
par la première chambre du tri-
nal civil de Lyon.

Il appert :
Que dame Marie Brame, épouse

de M. Alexandre Cottarel, de-
meurant à Lyon, rue de l'Arbre-
Sec, numéro 32, admise au béné-
fice de l'assistance judiciaire, par
décision du bureau : de Lyon, du
vingt-deux mai mil huit cent
soixante-douze,

A été séparée quant aux biens
d'avec le sieur Alexandre Cotta-
rel, son mari, ci-devant coiffeur
à Lyon, rue de l'Arbre-Sec, 32,
actuellement sans domicile ni
résidence connus et qu'elle a:
obtenu condamnation contre lui
pour le montant de ses reprises
dotales.

Me Ruchon, avoué, a occupé
dans l'instance pour la dame Cot-
tarel.

Pour extrait : Lyon, le..ïjuin
'mij :huit cent soixante-douze.

Signé, RUCHON.

Etude de MeBALLOFFET, avoué
à Lyon, rue des Augustins, nu-
méro 13. -

Suivant sentence des criées du
tribunal civil de Lyon, du treize
avril mil huit cent septante-deux,
enregistrée , M. François Levet,
négociant à Lyon, cours Charle-
magne, est resté adjudicataire, au
prix de neuf mille trois cents
francs, sur surenchère, de divers
immeubles formant deux mai-
sons, construites sur un terrain
appartenant à la ville de Lyon,
sis en ladite ville, cours Charle-
magne, numéro 8, indivis entre
ledit M. Levet et le sieur Claude
Chevalier, propriétaire , demeu-
rant au Creusot, cours du Guide;
ces immeubles sont Confinés au
levant par le cours Charlemagne,
au midi et au couchant par les
propriétés Desvignes, et au nord
par la propriété Vassort.

Copie collationnée de cette sen-
tence a été déposée au greffe du
tribunal civil de Lyon, ainsi que
le constate un certificat du gref-
fier du premier juin suivant, en-
registré , et ce certificat a été
signifié :

1° A la dame Marie Garreau,
épouse dudit Claude Chevalier;

2° A la dame Henriette-José-
phine Aubry, veuve de Jean De-
chaume, sans profession, à Lyon,
cours Charlemagne, 12;

3° Et à M. le procureur de la
République, près le tribunal ci-
vil de Lyon, par exploits enre-
gistrés des huissier, Prudhot, du
Creusot, et Marillier, de Lyon,
des treize et dix-huit juin.

Les précédents propriétaires
connus étaient :

La dame Henriette-Joséphine
Aubry, veuve de Jean Dechau-
me;

Ledit sieur Jean Dechaume ,
qui était serrurier à Lyon ;

Ledit sieur Claude Chevalier;
Le sieur Didier Chevalier, pro-

priétaire à Lyon, décédé;

Et le. sieur Desvignes, proprié-
taire à Lyon.

. Ces formalités ayant, été rem-
plies -pour purger les- hypothè-
ques légales qui peuvent grever
les immeubles adjugés au sieui
Levet, toutes les personnes ayanl
droit à une hypothèque légale sur
lesdits immeubles sont mises en
demeure de la faire inscrire dans
le délai de deux mois, à partir de
ce jour, sous peine de déchéance.

3517

Etude de Me OULMANN, avoué
à Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,
n» 100.
D'un acte sou,s seing privé in?

tervenu le -premier juin mil "huit
"cent soixante-douze, enregistré,

Entre
:" M. Hector Ledru, ingénieur ci-

vil, demeurant à Briguais,
'"'" Et

Dame Adèle Ledru, veuve de
M. Achille de Bournouville,

Il appert : . ''..
Que la société de fait qui exis-

tait entre les parties sous la rai-
son sociale Ledru, de Bournou-
ville et G'« :pour l'exploitation
d'appareils brevetés de chauffage
et dont le siège était à Brignais
se trouve dissoute par suite du
décès de M. de Bournouville ; que
M. Ledru l'associé survivant reste
seul chargé de la liquidation de
cette société à charge de rendre
compte et que la raison sociale
Ledru-, de Bournouville et Ci0 sera
conservée par le commerce de M.
Ledru sans qu'en aucun cas ma-
dame de Bournouville puisse en-
courir quelque responsabilité pour
le fait dudit commerce à l'exploi-
tation duquelle elle demeuré
étraugère.

Un double dudit acte a été dé-
posé au greffe du tribunal de com-
merce de Lyon, le dix-neuf juin
mil huit cent soixante-douze , et
au greffe de la justice de paix de
Saint-Genis-Laval le douze du
même mois, ,

Lyon, le' vingt juin mil huit
cent soixante^dquze.

Pour extrait conforme,
3518 Signé, GULMANN,. avoué.

Etude de M» RATTON, huissier
à Lyon, rue Lanterne, 29.

VENTE JUDICIAIRE
Le mardi vingt-cinq juin mil

huit cent soixante-douze, à dix
heures du matin, sur la place des
Gordeliers, à Lyon, il sera vendu
divers objets saisis, tels que: ta-
bles, chaises, fauteuils, glaces,
pendules , banques , secrétaire ,
commode, presses en fer , fers
gravés pour dorure, etc. 3524

. Etude de É> FONBONNE, huis
sier à Lyon, rùë"Ferrandrère

n°34.

VENTE JUDICIAIRE
.' ' Le lundi vingt-quatre juin mi
l huit cent soixante-douze, à di:

heures du matin, sur la plac
1 Saint-Pothin , à Lyon , il ser
| procédé à la vente aux enchère
' publiques et au comptant, de di

vers objets mobiliers saisis, tel
, que: tables, -chaises, pendule, ta

bleaux, batterie de cuisine, etc.
3523

A VENDRE

UNE MAISON
rue de Lyon

Revenu, 9,600 f.; prix, 162,000 f
S'adresser à M. MORAND, plac

des Terreaux, 7, au 1er, de midi :
2 heures. 346!

ON DEMANDE fcîKiï
tal de dix mille francs en rente
viagères. Bonnes garanties.

S'adresser au bureau du jour-
nal. 3421

M" CHRETIEN
de la Faculté de médecine di
Paris traite les maladies des fem
mes par une méthode toute spé-
ciale. A la suite de longues et in-
cessantes recherches scientifiques
elle est arrivée à traiter avec gran<
succès la wtérillté et ses di-
verses affections. "

Mm". Chrétien compte quinzi
années de succès qui dépassen
toutes les prévisions et assuren
à son traitement une immensi
supériorité sur toutes les métho-
des connues.

Consultations tous les jours di
dix; heures du matin à cinq heu-
res1 du soir,
9, rue de Bourbon, au l tT, Lyon

( "*A LOUER
29, cours du Midi, 29

JOLIE

Chambre garnie
avec balcon

S'adresser au concierge.
VS /

INSECTICIDE YICAT
Les Cafards, les Punaises sont détruits en projetant

avec l'insufflateur sur les groupes d'insectes cachés le jour, la pou-
dre INSECTICIDE VIGAT. Elle tue aussi les puces, poux,
artes, fourmis, en saupoudrant avec le flacon dont on a percé
de petits trous la capsule, les lits, les étoffes, les chiens, chats, vo-
lailles, fourrures.

L' Insecticide Vical, le premier elle seul garanti par la signature de
l'inventeur, 'se vend en flacons à Paris, 125, rue St-Denis, à Lyon,
18, rue Bugeaud et chez tous les épiciers. ' , 3513

BOURSE DE PARIS *- Jeudi 20 Juin (de midi 1/2 à 3 h.)

RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier , n«T TP A TTfVNft Précéd. Dernier
...BCOKPTANtBUTKiua ^ture cours OBLKxAUUJSB clôture cours

3
 0/0' ........ cpt 54 35 54 20 Trésor, r. 500 int. 20 fr.j. janvier. 430
iouïssance janvier 31 54 40 54 22 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 210.50 21125

5
 0/0 Emor 1. août cpt 85 70 85 40 Ville de Paris 1855-60 r. 500 j. sept. 387 50 385..
iouiss nov.. 31 85 85 85 42 V.deParisl865r.500,325f.i.a©ût. 45150 44125

— D Esc i janvier cpt 85 55 85 10 V. de Paris 1869 r 400 j. janv. 282 .. 28125
4/12 0/0i 22 sept cpt 78 .. 77 25 V. de Paris 1871 3i0r. 400 i. janv. 254 50 254 50
Banoue de France cpt 3735 . 3750 . . Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 84 75 84 . .
nnmntoir d'escompte ...cpt 665.. 662 50 Ville de Lille 1860 — avril. 9150 9150

i £00 f i février 31 670 50 662 50 id. id. 1868 — janv. 87 50 87 50
Crédit agricole cpt 496 25 496 25 Ville de Roubaix 37 50
Crédit foncier. cpt 895.. 895.. V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars 98 25 ....

* 500 fr. —250fr.p.. ... 31 892 50 890.. V. de Bruxelles 1868, id. janv 104.. 104 25
• Roeiétô générale alg cpt 482 50 480 .. Foncières 4 0/0 j. novem. 460 .. 465 ..
Créd infust.500fr

g
-125fr. Il 625.. id. idllO....... id. 90.. 89 50

Crédit mobilier cpt 430 id. id. 1863 id. 4o0 . 450 ..
50CTfrj 31 425 • id. 3 0/0 id. 420.. 412 50

Société de Dépôt*. J. nov... cpt ..... 541 2o id. 10» id. 83.. 82 50
Société générale cpt 570 .. 5/0 . Communales mai 3J0 .. 3o0 ..

toOfr -250fr.p §1 570.. 567 50 id. 5« id. 68
Kst . cpt 506 25 512 50 Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 107

VoOfri'nov.. 31 510.. 513 75 Foncier colonial 5 OpO r. 500 fr. . 895
Paris-Lyon-Méditeran cpt 832 50 837 50 _ 6 OpO r. 600 fr. . 510

500 fr i novembre 31 832 50 833 75 <«• 1 Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 1025

Midi '' cpt 612 50 610., g \ Rouen 47-49, 50/0.. juin 925
5*00 fr. i. juillet 31 610.. 2 J Havre 1854, 5 0/0. .. septem 940

Nord cpt 992 50 991 35 -ce Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 1000 .. 1000 ..
400 fr i. juillet.. 31 99! 25 992 50 & \ Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 955

Orléans...... I. cpt 825.. 825.. Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 452 50 455..
500'fr. i. octobre 31 825 .. 825 .. S 1 Bâle 50/0, g. p. l'Etat janv.

Ouest cpt 508 75 508 75 g \ Médit. 5 0/0g. p.l'Et. oct 498 7o
500 fr. 1. juillet 31 512 50 /Bourbonnais janvier 296 .. 296 . .

n.A_
 J

 cpt 69125 685.. Médit. 1852-55, car . id. . 305.. 305 50
250 fr.'i. octobre 31 690.. 690.. ^ Nord id. 300.. 299 75

Société immobilière cpt 30 . . 30 . . - j Orléans id. 295 50 297 50
500 fr.j. janvier 1867... 31 31.. 30.. 2 Victor-Emman. gar. oct. 282 50 282 50

O transatlanticmé ...Cpt 245. M- Grand-Central janvier. 295.. 295-..
500 fr i. juillet.... 31 247 50 «g Genève 1855 ....... id. 287 50 288..

CanaUeSuei cpt 396 25 392 50 -J3 id. 1857 id. 287 50 .....
500 fr. iouiss. janvier... 31 398 75 392 50 « Lyon 3 0/0 oct. 292 50 290..

Suez —Délégations cpt • 1 Lyon fusion janvier. 292 50 290..
EsDaene 3 0/0 extérieur cpt 30 1/4 30 5/8 . Lyon 1866 oct. 284 . • 284 75

- lauissance juillet 31 • ./. .../• <H I Ouest, g. p. l'Etat .. janvier. 288.- 288..
Etats-Unis 5 0/0 cat 103 1/4 103 1/2 g Midi, g. p. l'Etat ... . iâ. 289 . . 289 50

Jouissance novembre .. . 31 ..../ /• «s Est, g. p. l'Etat juin. 276 25 lu ..
Italien 5 0/0 cpt 69 50 69 55'" Ardenn. g. p. l'Etat, janvier. 283 75 284..

Jouissance janv 13 69 65 69 7& s Dauphiné, g. p. "Etat ia. 290.- ....
Dette turque 5 0/0 cpt 55 25 54 9° -S Bességes oct.

Jouissance juillet....... 31 £ Charentes id. 275 •• 276 ..
Crédit foncier à.Autriche cpt ..... 93125 g Romains janv. 189 50 189-25

500 fr. jouiss. janv 31 932 50i 932 50 -f Saragosse id. 204.- 205..
Créditmob. espagnol cpt! 506 25 S07 5© s< Pampelune octob. 167 .•

I 500 fr i. janvier 31 508 751 508 75 Cû Nord de l'Espagne . . oct. 202 •• 200 ..
i Autrichiens •  » * #* 808 75 807 sO — rsv. var. oct. 70 120 .  120 . .

500 fr jouiss. )anv .... . 81 810 .. glû .- i Portugais janvier 181 •• 179 ,,
Autrichiens nouveaux ept 760 . . j 76t 25 Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr. . . . , . 282 50 .....

. 500 f. 200 f. p.,j. janvier. 31 ... •• Gaz parisien, int. 25 fr 450 • 442 50
Sud-Àutncbien-Lo'mbard ... cpt I" 462 50 Lits militaires, int. 30 f. r. 600 f. . 472 50

- 509 fr jouiss. nov...... 31 463-75 465'.- Transatlant., fet. 25 fr. 500 f. . . . 386 25
Nord de l'Espagne cpt 90 . . 90 . • Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 400 50 400 . .

5Û0 fr _ J. janv. 1865. 31 -.... .. -~ Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 487.- 48875
Romains. — J. oct. 1865. .. . 81 130 501130.- Foncier suisse 5 0/0 177 50 172..
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BOURSE DE LYON — Vendredi 21 Juin (de 11 h. à midi 1/2;.

.B?SON
8

S comptant p—r pT1 jf ̂ ^T r~~ ACTIONS D' Prix OBLIGATIONS D' Prix
• - Pf Cours Plushau» Plus bas Dr cours ^^___

3  0/0 54 35 54 20 54 25 54 20 54 22 fiaz Ville de Lyon 1854-56 .. ...

Coupures d 10 d 50 Ly°" ••• Ville de Lyon 1859
„ : d 25 r , „, dl '" Guillotière Ville de Lyon 1865-67 452 50
Porteur * *& 54 60

 ul
 .... Trois villes du Midi Ville de Lyon 1870

5  0/0Emprunt 85 40 85 40 85 35 85 37 ^ isc Ville de Lyon 1871
n é t- .A -'or-t . .„ Vérone , Ville de Lyon 1872. n. lib.. 430'..
Coupures.... 85 40 d 25 85 &b d 50 •- • Florence.........: ...... Ville de Lyon 1872. Lib. . . 427..
Libérées.... 85 25 .. .. ... ;. . dl ... . Dijon..... Département du Rhône. .. . 520 ..
_ Bayonne Ville de Paris 1865 44125
Coupures ..... Aix Ville de Paris 1869

4 1/2 .. .. ... .. Limoges Ville de Paris 1871. lib 255..
- ' ' Tarare De la Loire

Oblig. Trésor 502 . . 497 Usines à Gaz réunies Rhône-et-Loire 4 0/0
60/0. d5 d 10 Montpellier.. Rhône-et-Loire 3 0/0 302 ..

, - Fonderies Paris à Orléans 3 0/0 . . '
Fond.etForg.deTerre-Noi. Parrs-Lyon-Méd. j. janvier. 291..

Italien.. 69 75 69 85 69 75 69 85 la Voulte et Bességes _ _ j. avril... 284..
Coup. 1000 .. •• d 10 d 50 69 95 Del'Horme Méditerranée 5 0/0
— 100-50 69 65 d 25 * .. ., dl .... De Pont-Evèque Méditerranée 3 0/0

Ob. ville de Paris Du Creusot 645.. Midi 288..
— 250 f. p d5 d 10 IL F., For. et Aciéries de la Dauphiné....

Crédit mobilier mar. et des chemins de fer Dombes, Sud-Est 250 ..
 d5 .... .. d 10 Id. nouv 600.. Victor-Emmanuel, 62

— Lyonnais. 602 .. 603 .. 603 .. 602 .. 603 . . De Fourchambault Bons Lomb., r. 1872. sept
d 5 d 10 H. F. de Franche-Comté _ _ r 1574

— 250. /2 Forg. de G. et Commentry _ _ r! 1875-76!!!! !!! !'
Chem. fer Orléa Aciéries et F. de Firmmy _ _ r. 1877 et 1878 ...

d5 d 10 H.-F. de Givors Lombards 3 0/0
Paris-Lyon- Mé. 835 . . 835 Acrérres de Saint-Etrenne Chemins de fer Romains

d5 dlû *,",'» Mlne» Saragosse 205 50
Société Autrich. 809.. 810.. 810.. 808.. 810.. De la Loire 210.. Nord de l'Esp. priorité ... . 200.

d5 d 10 De Montrambert _ _ revenu varia . ..
— nouvelles De Saint-Etienne 226 . Portugaises 180

d5 d 10 DeRive-de-Gier... 58.. Rue de Lyon 1856. . !.!!!!! ... !!
Lornbards-Vénit 465 Roche-la-M. et Frrminy Rue de Lyon 1862

• d-5 d 10 Banques Terre-Noire 5 0/0.!.!!!!!! .!. ..
Mobilier Espagn , De France Terre-Noire 6 0/0

d5 d 10 Comptoir Lvormais Firminy..
Canal Suez 393 .. 393 .. 395 .. 391 .. 392 .. De Crédit Lyonnais Fonderies de' l'Horme'5 0/0
_„. d5 d 10 397 .. Comptoir d'esc. Collet et C« Fonderies de l'Horme 3 0/0
Délégations 303 .. 305 303 .. Soc. Lyonnaise de dépôts et Commentry 3 0/0

I comptes courants, 125 fr.p Fourchambault, i" s
, Crédit foncier Suisse Fourchambault, 2» s

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Crédit foncier d'Autriche Fonderies du Creusot
«_ " <i lri~*"~ A M""" A '*.i\ A m ' „ Bateaux Aciéries de ia Marine
3 0/0 a Za a M a 1U Comp. générale de navigat.. 115.. Herné-Bockum 1 .;. ..

5 n/n A;;: Comp. des Grappins Comp. générale des Eaux . .

T ,"' u " " *• •• ea uo Comp. de navigation mixte Comp. gén. des Eaux 5 0/0
ltalicn j; -j ;;, •• " Comp. de Bateaux-Omnib Gaz de Lvon 6 0/0

AK, „, . r
 a

 * d ,0 • d A0 Diverses Gaz de Lyon 50/0...

rV?^,KH,r ' •' '• Rue de Lvon Union des Gaz
Crédit Mobilier j .. ... .. Rue de là Bourse ... •• Domaniale (Autriche)

„."", hX i „* j ••• •• •* Comp. générale des Eaux Emprunt Ottoman 1863... . 360 ..
P • ilm i Omnibus de Lvon, 90 p - - 1865
Pam-Lyon Dombes et Sud-Est, 250 p " - 1869 316..
Autrichien Comp (]f,s AbaUoirs Suez 5 0j0 . . . ; 400 . .

SudLo
n
nXrd!V. .'!!!! .'!!!.' .'!! !! [.;.;

 V
Rhôn

ie
 ^

 U L
°

ire
 ^

 d
" Val.del'or.-Piècede20f..,  ..0/00

Mobilier espag ;;: | Croix -Rousse'!!!!!!.' Lyon, imprimerie H. Storck,
Canal Suez ilo Lits Militaires t. p.. ••  * rue de l'Hôtel-de-Vrille, 78 !

I
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JULIETIB FINANCIER/#%, . t
(3 LYON «}
\^fciî!ft*y Lyon, 21 juin

L'Emprunt, toujours l'Emprunt, plus rien que
l'Emprunt ! On ne sait rien de positif ni sur l'épo-
que, ni sur le prix auquel il sera émis, rri surriea
de ce qui concerne ce cher emprunt et ^cepenaa'»
avec notre « furia » ou plutôt notre légèreté habi-
tuelle, nous parlons de cet emprunt comme •»
nous étions fixés sur tous ces détails. .

On le traitait aujourd'hui ferme et àprm"
comme si le souvenir de ce qui s'est passe 1 au-
tomne dernier pour l'emprunt de la ville de Fans
était tout à fait oublié. Nous comprenons que ie
banquier, le gros capitaliste vende ferme ou
prime, mais toujours avec une prime rémunéra-
trice, un morceau de ce qu'il compte souscrire p ^
même le résultat qu'il obtiendra sur sa souscrip-
tion, mais ce que nous comprenons moins, ç e

la hardiesse des spéculateurs qui viennent tair
la contre-partie de ces vendeurs à ceup sûr. . .

Acheter quelque chose ferme à un prix ma -
terminé, acheter comme on dit vulgairemen. 
« Chat en poche », ne plaît à aucune P^ 0""
sensée, — et il faut vraiment venir à la Bours
pour rencontrer des gens souscrivant à de tels ma
chés.

Et' si l'Etat, grisé par le bruit que mille et mi-
syndicats font déjà autour,de lui, commettait 1*
faute commise l'an dernier par. la ville de Par 's , ,
voulait faire son émission à un prix trop ele\  ,

' Qus diriez-vous, messieurs les acheteurs preneur
i du chat en poche ? .  ,
! Devenons donc un peu sérieux, un peu patien

et attendons de savoir pour agir.
Les probabilités semblent augmenter pour q :

j l'émission ait lieu dans les premiers jours a.»0^ !
1 eu conséquence, les cours des fonds flechrsse
: encore. . , .,*.
i Le 3 0/0 ne vaut plus que 54.20 a 54.2Zi/£

l'emprunt 5 0/0 que 85.40 à 85.35. Le 6 0/0'(»"'
gan) lui-même ne résiste plus et tombe a 49 • ^

Les Italiens que nous appelions hier vienn ^
ils donc déjà à la rescoussede leur fonds ̂ u2L'n :

3
on le dirait en le voyant si ferme, «•«»
à 69.85 ! . „i„r&

L'Autrichien est lourd de 810 à 808.. 0, Jg"gf..
tous les Allemands syndiqués et non syndique»
la Lombarde est cotée 465. , -„, irs

L'action de Suez débute à 395. effleure 'f^° de \
de 391.25 et reste à 39Î.50. Nous remarquons^ ,
bons achats dans ces cours. Quel crédrt 1 à 1* I
quelque lointain qu'il soit, trouve partot". ,
Bourse' ! . A,-,!i 75. j

L'action du Crédit Ivonnais est, rare »» J'';
L'action du Crédit mobilier espagnol ne" «
cotée.

^immmmmmmm mi .A u-'.u -,--v r-, .-H- * ». '^Jt-i^i— -•»  ~-> 1 1. MWB—a——— --»»MMWM»»M__t,w,0BHM»i»wM"«M«MMMiMi^Mi^^_^,_MMiM,^B^M^BM^"

Vu par nous, maire du deuxième à^fûndiêsement de Lyon, pour la légalisation de lu signature cv-contre. Lyon, le / -^


